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Décision n° DOS/ASPU/145/2016  

Autorisant le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la Société à responsabilité 

limitée (SARL) PHARMACIE DU MONT BART 3 rue du Mont-Bart à Voujeaucourt 

(Doubs) dans un local situé 1 rue de la Cray à Voujeaucourt (Doubs)  

 
 

 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V du titre II du livre 1
er

 de sa 

cinquième partie (parties législatives et réglementaires) ; 

 

VU l’arrêté du 21 mars 2000 fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à une 

demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

 

VU la décision n° 2016-015 en date du 30 juin 2016 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU l’instruction n° DGOS/R2/2015/182 du 2 juin 2015 relative à l’application des articles 

L. 5125-3 et suivants du code de la santé publique concernant les conditions d’autorisation 

d’ouverture d’une pharmacie d’officine par voie de création, transfert ou de regroupement ; 

 

VU la demande formulée le 19 mai 2016 par Madame Sandrine Muet, pharmacienne, gérant 

de la société à responsabilité limitée (SARL) PHARMACIE DU MONT BART, en vue 

d’obtenir l’autorisation de transférer l’officine de pharmacie exploitée 3 rue du Mont-Bart à 

Voujeaucourt (Doubs) dans un local situé 1 rue de la Cray au sein de la même commune. Ce 

dossier a été reçu le 23 mai 2016 par le directeur général de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU les pièces complémentaires adressées par Madame Sandrine Muet par courriel du 13 juin 

2016 au directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté du 13 juin 2016 informant Madame Sandrine Muet que le dossier 

présenté à l’appui de la demande de transfert de l’officine de pharmacie sise 3 rue du 

Mont-Bart à Voujeaucourt, initiée le 19 mai 2016, complété par courriel du 13 juin 2016, a 

été reconnu complet le 13 juin 2016 ; 

 

VU l’avis émis par le préfet du Doubs le 24 juin 2016 ; 

 

VU l’avis émis par le conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Franche-Comté le 28 

juillet 2016 ; 

…/… 
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VU la saisine du syndicat des pharmaciens du Doubs par le directeur général de l’agence 

régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté le 13 juin 2016 ; 

 

VU la saisine du représentant de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine du Doubs 

par le directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté le 13 

juin 2016, 

 

Considérant qu’au regard des dispositions du 1
er

 alinéa de l’article L. 5125-3 du code de la 

santé publique le transfert de l’officine de pharmacie exploitée 3 rue du Mont-Bart à 

Voujeaucourt doit permettre de répondre de façon optimale aux besoins en médicaments de la 

population résidant dans le quartier d’accueil de cette officine et qu’il ne peut être accordé que 

s’il n’a pas pour effet de compromettre l’approvisionnement nécessaire en médicaments de 

cette commune ; 

 

Considérant que le territoire de la commune de Voujeaucourt, dont la population totale 

légale s’élevait à 3 452 habitants en 2013 (source INSEE), ne fait pas l’objet d’un découpage 

officiel en « Ilots regroupés pour information statistique » (IRIS) ; 

 

Considérant que la population de Voujeaucourt  est répartie de part et d’autre du Doubs ; 

 

Considérant que le local d’origine se situe entre le Doubs et le canal Rhin-Rhône, secteur de 

la commune de Voujeaucourt ne comportant qu’une faible proportion de la population ; 

 

Considérant que le local proposé pour le transfert se situe sur l’autre rive du Doubs où vit la 

majeure partie de la population de la commune de Voujeaucourt ; 

 

Considérant que depuis le 31 décembre 2015 date à laquelle l’officine de pharmacie 

exploitée 3 rue du 152
ème

 RI à Voujeaucourt a cessé définitivement son activité la desserte 

pharmaceutique de la commune est assurée par l’officine exploitée par la (SARL) 

PHARMACIE DU MONT BART ; 

 

Considérant que le transfert est prévu dans un local situé dans le même secteur que l’officine 

qui a cessé son activité le 31 décembre 2015, à une distance de 800 mètres du local où elle 

était exploitée ; 

 

Considérant que le transfert de l’unique officine de pharmacie de Voujeaucourt permettra 

une meilleure desserte de la population du fait d’un emplacement dans le secteur principal de 

la commune par rapport au Doubs ; 
 

Considérant qu’au regard des dispositions du 2
ème

 alinéa de l’article L. 5125-3 du code de la 

santé publique le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la SARL PHARMACIE 

DU MONT BART ne peut être effectué que dans un lieu qui garantit un accès permanent du 

public à la pharmacie et permet à celle-ci d’assurer un service de garde ou d’urgence 

mentionné à l’article L. 5125-22 du même code ; 
 

Considérant que le local proposé pour ce transfert répond aux conditions minimales 

d’installation requises prévues aux articles R. 5125-9 et R. 5125-10 du code de la santé 

publique ; 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-09-30-012 - Décision n° DOS/ASPU/145/2016 autorisant le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la
Société à responsabilité limitée (SARL) PHARMACIE DU MONT BART 3 rue du Mont-Bart à Voujeaucourt (Doubs) dans un local situé 1 rue de la Cray à
Voujeaucourt (Doubs) 

8



  
 

-3- 

 

Considérant ainsi que l’ensemble des conditions énoncées à l’article L. 5125-3 du code de la 

santé publique pour accorder le transfert d’une officine de pharmacie est rempli, 

 

 

 

D E CI DE  

 

 

Article 1
er

 : La Société à responsabilité limitée (SARL) PHARMACIE DU MONT BART est 

autorisée à transférer l’officine de pharmacie qu’elle exploite, 3 rue du Mont-Bart à 

Voujeaucourt (Doubs), dans un local situé 1 rue de la Cray à Voujeaucourt (Doubs).  

 

Article 2 : La licence ainsi accordée est délivrée sous le numéro 25 # 000343 et remplace la 

licence numéro 25#000040 de l’officine transférée, délivrée par le préfet du Doubs le 5 juillet 

1966. 

 

Article 3 : La présente autorisation cessera d’être valable si l’officine de pharmacie n’est pas 

ouverte au public dans un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, 

sauf prolongation en cas de force majeure. 

 

Article 4 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 

au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs. Elle sera notifiée à Madame 

Sandrine Muet, pharmacienne, gérant de la SARL PHARMACIE DU MONT BART et une 

copie sera adressée : 
 

- au préfet du Doubs,  

- aux caisses d’assurance-maladie du régime général, de la mutualité sociale agricole et 

du régime des travailleurs non salariés des professions non agricoles, 

- au conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Franche-Comté, 

- aux syndicats représentatifs localement des pharmaciens titulaires d’officines.  

 

 

Fait à Dijon, le 30 septembre 2016 
 

Le directeur général, 
 

Signé 
 

Christophe LANNELONGUE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de 

santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours 

contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au 

demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du Doubs.  
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PRÉFET DU DOUBS

Direction Départementale de la Cohésion 
Sociale et de la Protection des Populations
Pôle Protection des Populations
Service Santé Publique Vétérinaire et 
Environnement

ARRETE PREFECTORAL MODIFICATIF
de l’arrêté préfectoral n°25-2016-03-15-006 du 15 mars 2016 
portant mise en demeure de la SCEA du Charmot de régulariser la 
situation administrative de l'installation classée pour la protection 
de l'environnement de l'élevage de visons sis au lieu dit Le 
Charmot-Dessus sur la commune d'ÉMAGNY

Le PRÉFET dU DOUBS

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le Code de l'Environnement, en particulier ses articles L. 171-7 et suivants, L. 511-1 et suivants,
L512-1 et suivants, L.514-5;

Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, préfet du Doubs,
à compter du 1er janvier 2016 ;

Vu l’arrêté ministériel de prescriptions générales du 15 septembre 1986 fixant les règles techniques
auxquelles doivent satisfaire au titre de la protection de l’environnement, les élevages de carnassiers
à fourrure

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2016-03-15-006 du 15 mars 2016 mettant en demeure la SCEA du
Charmot  de  régulariser  sa  situation  administrative  par  le  dépôt  d'un  dossier  de  demande
d’autorisation  d'exploiter  un  élevage  de  visons  et  imposant  la  mise  en  place  de  mesures
conservatoires (interdiction d'épandage et stockage dans une fosse inutilisée appartenant au GAEC
de Chevigney à Chevigney en Haute-Saone) ; 

Vu le dossier de demande d'autorisation déposé le 28 avril 2016 par la SCEA du Charmot auprès du
service chargé de l'inspection des installations classées ;

Vu la demande de compléments adressé le 20 juin 2016 par le service chargé de l'inspection des
installations classées au pétitionnaire ;

Vu le  rapport  de  recevabilité  de  l'inspection  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement en date du 4 octobre 2016 ;

Considérant les  délais  nécessaires  à  l'instruction,  incluant  en  outre  des  délais  réglementaires
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incompressibles ;

Considérant que la fosse du GAEC de Chevigney a atteint son niveau de remplissage ;

Considérant que le fonctionnement de l'exploitation ramené à un effectif de 2000 visons (seuil
limite du régime de la déclaration) induirait la production annuelle de 300 m³ d'effluents ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du DOUBS

ARRETE

Article 1  er : 
L'article 3 de l'arrêté n°25-2016-03-15-006 du 15 mars 2016 portant mise en demeure de la SCEA
du Charmot de régulariser sa situation administrative est ainsi remplacé :  

« Jusqu’à  ce  qu’il  ait  été  statué  sur  la  demande  d’autorisation,  la  SCEA du  CHARMOT est
autorisée,  à  titre  conservatoire  et  provisoire  et  sous  réserve  du  respect  des  dispositions
réglementaires, à stocker les effluents de l’élevage de visons d’EMAGNY dans la fosse étanche de
l’exploitation  du  GAEC  de  CHEVIGNEY,  située  sur  le  territoire  de  la  commune  de  70140
CHEVIGNEY en Haute-Saône. 

La SCEA du Charmot est autorisée à épandre en deux opérations, un volume de 600 m³ d'effluents
produits  par  son  exploitation  et  stockés  dans  la  fosse  étanche  de  l’exploitation  GAEC  de
CHEVIGNEY. Cet épandage doit respecter les préconisations et le calendrier du plan d'épandage
annexé au dossier de demande d'autorisation déposé le 28 avril 2016, complété et déclaré recevable
par l'inspection des installations classées le 4 octobre 2016.

L'épandage ne peut être réalisé que sur les surfaces déclarées les plus aptes à l'épandage identifiées
sur la cartographie jointe au dossier d'autorisation.

Un volume maximum de 300 m³ d'effluents peut être épandu selon le calendrier 2016 du plan
d'épandage. Un deuxième volume maximum de 300 m³ pourra être épandu à partir du 15 janvier
2017 sur les prairies de plus 6 mois et à partir du 1er février 2017 sur les sols cultivés, qui n'auront
pas fait l'objet de la première opération d'épandage.

La dose d'apport sera de 15 m³ maximum par hectare. 

Une analyse des effluents produits (sur les paramètres :  matière sèche, pH, Azote Total,  Azote
Ammoniacal, Matière Organique, Carbone Organique, Matière Minérale, rapport C/N, Phosphore,
Potassium, Calcium, Magnésium) doit être effectuée avant tout chantier d'épandage. Les résultats
sont transmis dès réception à l'inspection des installations classées accompagnés de la liste des
parcelles sélectionnées, des volumes d'effluents par parcelle et des dates d'épandage retenus.

La distance minimale entre, d'une part, les parcelles épandues et d'autre part, toute habitation de
tiers ou tout local habituellement occupé par des tiers, les stades ou les terrains de camping agréés
est de 100 mètres.

L’épandage des effluents est interdit : 
- sur les sols pris en masse par le gel ;
- sur les sols enneigé ; 
- sur les sols inondés ou détrempés ; 
- pendant les périodes de fortes pluviosités.
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Un cahier  d'épandage indiquant  les  superficies  effectivement  épandues,  les  références de l’îlot
cultural des surfaces épandues, les dates d’épandage, la nature des cultures, les rendements des
cultures, les volumes par nature d’effluents et les quantités d’azote épandues, le mode d’épandage et
le délai d'enfouissement est tenu à jour et transmis au service des installations classées à la fin de
chaque chantier d'épandage.

Une fois l'épandage des 600 m³ d'effluents réalisé, et jusqu’à ce qu’il ait été statué sur la demande
d’autorisation, les épandages des effluents de l’élevage sont à nouveau suspendus. »

Article   2 :  Conformément à l'article L.514-6 du Code de l'Environnement, la présente décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative
compétente, le tribunal administratif de Besançon, dans les délais prévus à l'article R.514-3-1 du
même code :

• par l'exploitant dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du présent
arrêté ;

• par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs
groupements,  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du même
code dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. 

Article   3 : Le présent arrêté sera notifié à la SCEA du CHARMOT et publié au recueil des actes
administratifs du DOUBS.

Article    4  :  Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  du Département  du Doubs,  le  Maire  de la
commune d'ÉMAGNY, le Directeur départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des
Populations, le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs sont chargés, chacun en ce
qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée pour information au préfet
de Haute-Saône, au maire de la commune de CHEVIGNEY et au commandant du groupement de
gendarmerie de Haute-Saône.

Besançon, le 6 octobre 2016

Pour le Préfet, et par délégation
La directrice départementale

SIGNÉ

Annie TOUROLLE
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Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la

Protection des Populations du Doubs

25-2016-09-28-014

Arrêté préfectoral portant mise en demeure du GAEC

MAILLOT-BOURIOT de régulariser la situation

administrative de l'installation classée pour la protection de

l'environnement (élevage de bovins) située sur la commune

de LEVIER (25270)
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Direction Départementale de la Cohésion Sociale 
et de la Protection des Populations

Pôle Protection des Populations
Service santé publique 
vétérinaire et environnement

ARRETE PREFECTORAL   N°   DDCSPP SPVE EN 2016 09 28 001
Portant mise en demeure du GAEC MAILLOT-BOURIOT de régulariser 
la situation administrative de l'installation classée pour la protection de 
l'environnement (élevage de bovins) située sur la commune de LEVIER 
(25270)

LE PRÉFET DU DOUBS
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.171-7 et R.511-9 ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, préfet du
Doubs, à compter du 1er janvier 2016 ;

VU le  dossier  d'information  relatif  aux  modifications  de  l'installation  classée  soumise  à
autorisation par arrêté  préfectoral  du 2 décembre 2004  déposée par le GAEC Maillot-
Bouriot le 17 février 2012 ;

VU l'avis  de  l'inspection  des  installations  classées du  28  mars  2012  considérant  que  les
modifications étaient substantielles et invitant l'exploitant à déposer une nouvelle demande
d'autorisation :

VU le dossier de demande d'autorisation à titre de régularisation et d'extension déposée le 25
septembre 2012 en vue d'exploiter un élevage de bovins (vaches laitières) ;

VU le rapport de non recevabilité du 21 décembre 2012 de la direction départementale de la
cohésion  sociale  et  de  la  protection  des  populations,  chargée  de  l'inspection  des
installations classées ;

VU les courriers adressés à l'exploitant les 21 décembre 2012 et 11 février 2016 dans le respect
des dispositions de l'article L.514-5 du code de l'environnement ;
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VU l'inspection réalisée le 19 janvier 2016 et le rapport  du 2 février 2016 de la direction
départementale de la cohésion sociale et  de la protection des populations,  chargée de
l'inspection des installations classées ;

CONSIDERANT  que  l'activité  du  GAEC  Maillot-Bouriot  est  en  situation  administrative
irrégulière au regard de la législation sur les installations classées ;

CONSIDERANT que les insuffisances listées dans le rapport de non recevabilité du 21 décembre
2012 doivent être levées ;

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'exiger de l'exploitant qu'il dépose un dossier qui actualise et
complète celui déposé en 2012 ;

CONSIDERANT, en outre,  que le fonctionnement de cette exploitation,  dans ces conditions
irrégulières, peut présenter des dangers pour l'environnement ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ;

ARRETE

Article 1  er     : Objet

Le GAEC MAILLOT-BOURIOT, dont le siège social est situé au lieu-dit « les Granges Maillot »
à LEVIER (25270) est mis en demeure de déposer à la direction départementale de la cohésion
sociale  et  de  la  protection  des  populations,  dans  un  délai  de  deux  mois à  compter  de  la
notification  du  présent  arrêté,  un  dossier  de  demande  d'autorisation  unique  constitué
conformément au décret du 2 mai 2014 relatif à l'expérimentation d'une autorisation unique en
matière d'installations classées pour la protection de l'environnement.

Article 2     : Mesures conservatoires

Dans l'attente de la régularisation administrative des installations, et sans préjuger de la décision
qui  interviendra  à  l'issue  de  la  procédure  d'autorisation,  le  GAEC  Maillot-Bouriot  devra
respecter, à titre conservatoire, les mesures suivantes :

-  les  effluents  d'élevage  sont  épandus  sur  les  parcelles  et  les  surfaces  identifiées  comme
épandables et aptes à recevoir les quantités produites dans le plan d'épandage réalisé en juin 2012
et annexé au dossier de demande d'autorisation déposé le 25 septembre 2012 ;

- les quantités épandus sont adaptées de manière à assurer l'apport des éléments utiles aux sols et
aux cultures sans excéder leurs besoins et leurs capacités exportatrices compte-tenu des apports
de toute nature qu'ils peuvent recevoir par ailleurs ;

- une copie du cahier d'épandage sera adressé à l'inspection des installations classées à l'issue de
chaque  chantier  d'épandage.  Ce  cahier  comporte  pour chacune  des  surfaces  réceptrices
épandues :

1. Les superficies effectivement épandues ; 
2.  Les références de l'îlot  PAC des surfaces épandues. La correspondance entre les surfaces
inscrites au plan d'épandage et les surfaces effectivement épandues est assurée ; 
3. Les dates d'épandage ; 
4. La nature des cultures ; 
5. Les rendements des cultures ; 
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6. Les volumes par nature d'effluents et les quantités d'azote épandues, en précisant les autres
apports d'azote organique et minéral ; 
7. Le mode d'épandage et le délai d'enfouissement ; 
8. Le traitement mis en œuvre pour atténuer les odeurs (s'il existe). 

Article 3     : Sanctions

Faute  par  l'exploitant  d'obtempérer  à  cette  injonction,  il  sera  fait  application  des  sanctions
administratives  et  pénales  prévues  par  la  réglementation  sur  les  installations  classées  pour
l'environnement.

Article 4     : Délais et voies de recours

La présente décision peut être déférée au tribunal administratif de Besançon. Le délai de recours
est de deux mois. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifié.

Article 5     : Exécution et ampliation

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs, Madame la Directrice Départementale
de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressé :

- au maire de LEVIER ;

- à l'exploitant.

Fait à BESANCON, le 28 septembre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La directrice départementale,

SIGNE

Annie TOUROLLE
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25-2016-10-14-003
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 30 novembre 2015 en
mairie de MONTBELIARD, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un office d’huissiers
situé 2 rue René Mouchotte – B.P. 145 – 25 202 MONTBELIARD ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 30 novembre 2015, présentée par la SCP
M.  BEKHTI  huissier  de  justice  représentée  par  Monsieur  REISET  Eric,  concernant  l’accès  pour  les
personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 18 février 2016 ;

Vu  l’arrêté  du  2  septembre  2016,  n  °  25-2016-09-02-003  accordant  la  dérogation  demandée  à  la  SCP
M.  BEKHTI  huissier  de  justice  représentée  par  Monsieur  REISET  Eric,  publié  au  recueil  des  actes
administratifs n° 25 2016 037 du 3 septembre 2016 ;
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Considérant  que  l’accès  à  l’office  d’huissiers,  situé  au  2°  étage  d’un  bâtiment  en copropriété  à  usage
principal d’habitation, s’effectue par une marche extérieure,

Considérant qu’il existe un ascenseur accessible,

Considérant le refus émis lors de l’assemblée générale de la copropriété le 29 juin 2015, de prendre en
charge les aménagements des communs liés à la mise aux normes du bâtiment,

Considérant qu’en mesure compensatoire le pétitionnaire s’engage à rencontrer toute personne en faisant la
demande dans un local au Tribunal de Grande Instance, ou à se rendre au domicile des personnes pour qui ou
à l’encontre de qui, il exerce ses missions,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par la SCP M. BEKHTI huissier de justice représentée par Monsieur REISET Eric,
relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le pétitionnaire devra prendre connaissance de la recommandation et respecter l’ensemble des prescriptions
émises dans le rapport de la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  et  Madame  le  Maire  de  la  commune  de
MONTBELIARD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Cet arrêté annule et remplace celui du 2 septembre 2016, n° 25-2016-09-02-003 publié au recueil des actes
administratifs n° 25 2016 037 du 3 septembre 2016, et entaché d’une erreur de forme ;

Article 5

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 10 octobre 2016

Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-10-10-008

Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant

Agence de voyages LK TOURS situé 1, rue du Champ de

Foire à MONTBELIARD

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-10-10-008 - Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant Agence de voyages LK TOURS
situé 1, rue du Champ de Foire à MONTBELIARD 53



 

ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 30 novembre 2015 en
mairie  de  MONTBELIARD,  dont  l’objet  est  la  mise  en  conformité  de  l’accessibilité  d’une  agence  de
voyages située 1 place du champ de foire – 25 200 MONTBELIARD ;

Vu la  demande  de  dérogation  aux  règles  d’accessibilité  en  date  du  30  novembre  2015,  présentée  par
LK  TOURS  représenté  par  Madame  KUNEGEL  Michelle,  concernant  l’accès  pour  les  personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la  sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard  pour
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 17 mars 2016 ;
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Considérant  que l’accès à l’agence de voyages située au rez-de-chaussée haut d’une maison individuelle,
s’effectue par un escalier extérieur de 15 marches,

Considérant l’impossibilité technique d’installer un ascenseur par manque de place,

Considérant l’impossibilité technique de rendre conforme l’agence à la réglementation, pour les personnes
présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

Considérant que le pétitionnaire s’engage à se déplacer chez le client sans majoration d’honoraires liés au
déplacement,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  LK  TOURS  représenté  par  Madame  KUNEGEL  Michelle,  relative  à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  et  Madame  le  Maire  de  la  commune  de
MONTBELIARD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 10 octobre 2016

                                                                             Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-10-10-003

Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant

l'espace accueil Ecole du Petit Chênois situé 27, rue du

Petit Chênois à MONTBELIARD
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 15 avril 2016 en mairie
de MONTBELIARD, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un espace d’accueil pour
élèves malentendants situé 27 rue du Petit-Chênois – 25 200 MONTBELIARD ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 15 avril 2016, présentée par la mairie de
Montbéliard  représentée  par  Madame  BIGUINET  Marie-Noëlle,  maire,  concernant  l’accès  pour  les
personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 12 mai 2016 ;
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Considérant que l’espace d’accueil se localise au rez-de-chaussée haut d’un ancien logement,

Considérant que l’accès s’effectue par 6 marches constituant un dénivelé important,

Considérant l’impossibilité technique de rendre conforme cet espace d’accueil à la réglementation, pour les
personnes présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux et du dénivelé à franchir,

Considérant  que le pétitionnaire s’engage à recevoir les personnes à mobilité réduite dans les locaux du
centre d’éducation pour enfants déficients auditifs, proches géographiquement,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par la mairie de Montbéliard représentée par Madame BIGUINET Marie-Noëlle,
maire, relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Madame le  Maire  de la  Commune de
MONTBELIARD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 10 octobre 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-10-10-013

Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant la

boulangerie "EPI D'OR" située 2, rue Octave Japy à

FESCHES-LE-CHATEL
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 28 janvier 2016 en
mairie  de  FESCHES-LE-CHÂTEL,  dont  l’objet  est  la  mise  en  conformité  de  l’accessibilité  d’une
boulangerie située 2 rue Octave Japy – 25 490 FESCHES-LE-CHÂTEL ;

Vu la  demande  de  dérogation  aux  règles  d’accessibilité  en  date  du  28  janvier  2016,  présentée  par  la
boulangerie  « L’EPI  D’OR »  représentée  par  Monsieur  ANDRE  David,  concernant  l’accès  pour  les
personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 12 mai 2016 ;
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Considérant que l’accès à la boulangerie s’effectue par une marche d’une hauteur totale de 13,5cm,

Considérant qu’entre cette marche et le bord du trottoir, il y a 8 mètres,

Considérant l’impossibilité technique d’installer une rampe aux normes,

Considérant la proposition du pétitionnaire d’installer une rampe amovible de 0,90 mètre de longueur et
dont le pourcentage de la pente serait de 15 % donc non conforme à la réglementation,

Considérant l’impossibilité  technique  de  rendre  conforme  la  boulangerie  à  la  réglementation,  pour  les
personnes présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

Considérant qu’en mesure compensatoire le pétitionnaire s’engage à aider les personnes à mobilité réduite
qui le demandent en utilisant la sonnette,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par la boulangerie « L’épi d’or » représentée par Monsieur ANDRE David, relative à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur  le Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Monsieur  le  Maire  de la  commune de
FESCHES-LE-CHÂTEL sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 10 octobre 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-10-10-011

Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant la

pharmacie POURTIER située 17, rue de Valentigney à

AUDINCOURT
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 25 septembre 2015 en
mairie d’AUDINCOURT, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’une pharmacie située au
17 rue de Valentigney – 25 400 AUDINCOURT ;

Vu la  demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 25 septembre 2015,  présentée par la
pharmacie  POURTIER  représentée  par  Monsieur  POURTIER  Rodolphe,  concernant  l’accès  pour  les
personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 17 mars 2016 ;
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Considérant l’impossibilité technique de mettre aux normes deux pièces réservées à l’essayage et à la prise
de mesure pour le matériel orthopédique,

Considérant l’impossibilité  de  rendre  conforme  la  pharmacie  à  la  réglementation,  pour  les  personnes
présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par la pharmacie Pourtier représentée par Monsieur POURTIER Rodolphe, relative à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  et  Monsieur  le  Maire  de  la  commune
d’AUDINCOURT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 10 octobre 2016

                                                                             Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 8 décembre 2015 en
mairie de FESCHES-LE-CHÂTEL, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un bar situé
6 bis rue du 8 mai – 25 490 FESCHES-LE-CHÂTEL ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 8 décembre 2015, présentée par le bar
« LE  FESCHOTTE »  représenté  par  Madame  MOURAT Maud,  concernant  l’accès  pour  les  personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 12 mai 2016 ;
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Considérant que l’accès au bar s’effectue, côté rue, par une marche d’une hauteur totale de 12 cm, puis par
une porte à double battant de 1,31 mètre,

Considérant que l’accès au bar s’effectue, également, par une porte de 72 cm, un passage de 68 cm de large
puis par une nouvelle porte de 79 cm,

Considérant l’impossibilité financière de mettre aux normes l’établissement,

Considérant qu’il existe une disproportion manifeste entre les améliorations apportées par la mise en œuvre
du changement de la porte de l’entrée principale, de la création d’un bloc sanitaire et de la reprise des dalles
de la terrasse pour supprimer la marche, et leurs effets sur la viabilité de l’exploitation de l’établissement par
le coût de celle-ci (15 500 euros HT),

Considérant que le pétitionnaire a fourni une attestation d’un expert-comptable du 23 octobre 2015 attestant
de la situation financière délicate de l’établissement,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par le bar « LE FESCHOTTE » représenté par Madame MOURAT Maud, relative à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur  le Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Monsieur  le  Maire  de la  commune de
FESCHES-LE-CHÂTEL sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 10 octobre 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 16 novembre 2015 en
mairie de DUNG, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un bar restaurant situé 5 rue de
Montbéliard – 25 550 DUNG ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 16 novembre 2015, présentée par le bar
restaurant « Gornet Guillaume » représenté par Monsieur GORNET Guillaume, concernant l’accès pour les
personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 12 mai 2016 ;
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Considérant  que l’accès au bar s’effectue en descendant les 17 cm d’un trottoir, en montant 11 marches
d’une hauteur totale de 172 cm,

Considérant l’impossibilité financière de mettre aux normes l’établissement,

Considérant qu’il existe une disproportion manifeste entre les améliorations apportées par la mise en œuvre
relative à l’installation d’une rampe, de la création d’un bloc sanitaire et à la mise en place d’un élévateur, et
leurs effets sur la viabilité de l’exploitation de l’établissement par le coût de celle-ci (environ 35 000 euros
HT),

Considérant que  le  pétitionnaire  a  fourni  une  attestation  d’un  expert-comptable  du  9  novembre  2015
attestant de la situation financière délicate de l’établissement, et de la mise en péril financière en cas de
réalisation des travaux,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  le  bar  restaurant  « Gornet  Guillaume »  représenté  par  Monsieur  GORNET
Guillaume, relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur  le Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Monsieur  le  Maire  de la  commune de
DUNG sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil
des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 10 octobre 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 5 novembre 2015 en
mairie d’AUDINCOURT, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un bar-tabac situé au
35 grande rue – 25 400 AUDINCOURT ;

Vu la  demande  de  dérogation  aux règles  d’accessibilité  en date  du  5 novembre  2015,  présentée  par  le
bar-tabac « Chez Manu » représenté par Monsieur DI GERMANIO Emmanuel, concernant l’accès pour les
personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 17 mars 2016 ;
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Considérant l’impossibilité technique de mettre aux normes les sanitaires en les agrandissant, étant donné la
présence de murs porteurs, et pas d’autre espace possible pour en créer de nouveaux,

Considérant l’impossibilité  de  rendre  conforme  le  bar-tabac  à  la  réglementation,  pour  les  personnes
présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par le bar-tabac « Chez Manu » représenté par Monsieur DI GERMANIO Emmanuel,
relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  et  Monsieur  le  Maire  de  la  commune
d’AUDINCOURT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 20 octobre 2016

                                                                             Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 6 février 2016 en mairie
de MONTBELIARD, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un cabinet d’avocat situé
2 rue Saint-Saëns –  25 200 MONTBELIARD ;

Vu la  demande  de  dérogation  aux  règles  d’accessibilité  en  date  du  6  février  2016,  présentée  par
Madame MICHEL Fanny, concernant l’accès pour les personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 17 mars 2016 ;
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Considérant  que  l’accès  au  cabinet  d’avocats,  situé  au 3°  étage d’un  bâtiment  en  copropriété  à  usage
principal d’habitation, s’effectue par un dénivelé important au niveau de la porte extérieure,

Considérant le refus émis lors de l’assemblée générale de la copropriété le 12 juin 2015, de prendre en
charge les aménagements des communs liés à la mise aux normes du bâtiment, lorsque le même problème fut
posé par un collègue, possédant un cabinet au 8 ème étage,

Considérant qu’en mesure compensatoire, le pétitionnaire s’engage à se rendre au domicile des personnes
en faisant la demande,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par Madame MICHEL Fanny, relative à l’accessibilité des personnes en situation de
handicap moteur, est accordée.

Article 2
Le  pétitionnaire  devra  prendre  connaissance  de  la  recommandation émise  dans  le  rapport  de  la
sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  et  Madame  le  Maire  de  la  commune  de
MONTBELIARD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 10 octobre 2016

Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 25 septembre 2015 en
mairie de MONTBELIARD, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un cabinet d’avocat
situé 20 C rue du Général Leclerc –  25 200 MONTBELIARD ;

Vu la  demande  de  dérogation  aux  règles  d’accessibilité  en  date  du  25  septembre  2015,  présentée  par
Monsieur GUICHARD Jean-Pierre, concernant l’accès pour les personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 12 mai 2016 ;
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Considérant  que le cabinet d’avocat, est situé au 1° étage d’un bâtiment en copropriété à usage principal
d’habitation,
 
Considérant le refus émis lors de l’assemblée générale de la copropriété le 4 avril  2016, de prendre en
charge les aménagements des communs liés à la mise aux normes du bâtiment,

Considérant qu’en mesure compensatoire, le pétitionnaire s’engage à se rendre au domicile des personnes
en faisant la demande,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par Monsieur GUICHARD Jean-Pierre, relative à l’accessibilité des personnes en
situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2
Le  pétitionnaire  devra  prendre  connaissance  de  la  recommandation émise  dans  le  rapport  de  la
sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  et  Madame  le  Maire  de  la  commune  de
MONTBELIARD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 10 octobre 2016

Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 12 février 2016 en
mairie de MONTBELIARD, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un cabinet d’avocat
situé 2 rue Saint-Saëns –  25 200 MONTBELIARD ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 12 février 2016, présentée par Monsieur
GAUTHIER Olivier, concernant l’accès pour les personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 17 mars 2016 ;
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Considérant  que  l’accès  au  cabinet  d’avocat,  situé  au  3°  étage  d’un  bâtiment  en  copropriété  à  usage
principal d’habitation, s’effectue par un dénivelé important au niveau de la porte extérieure,
 
Considérant le refus émis lors de l’assemblée générale de la copropriété le 12 juin 2015, de prendre en
charge les aménagements des communs liés à la mise aux normes du bâtiment, lorsque le même problème fut
posé par un collègue, possédant un cabinet au 8 ème étage,

Considérant qu’en mesure compensatoire, le pétitionnaire s’engage à se rendre au domicile des personnes
en faisant la demande,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  Monsieur  GAUTHIER  Olivier,  relative  à  l’accessibilité  des  personnes  en
situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2
Le  pétitionnaire  devra  prendre  connaissance  de  la  recommandation émise  dans  le  rapport  de  la
sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  et  Madame  le  Maire  de  la  commune  de
MONTBELIARD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

 Besançon, le 10 octobre 2016

Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 25 septembre 2015 en
mairie d’AUDINCOURT, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un cabinet de géomètres
experts situé au 8 avenue Foch – 25 400 AUDINCOURT ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 25 septembre 2015, présentée par la SCP
FOURNIGUET représentée par Monsieur FOURNIGUET Michel,  concernant l’accès pour les personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 17 mars 2016 ;
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Considérant que l’accès au cabinet de géomètres experts s’effectue par une volée de marches d’une hauteur
totale de 1,02 mètre,

Considérant l’impossibilité financière de mettre aux normes l’établissement,

Considérant qu’il existe une disproportion manifeste entre les améliorations apportées par la mise en œuvre
d’une rampe d’accès et leurs effets sur la viabilité de l’exploitation de l’établissement par le coût de celle-ci
(38 117,04 euros), selon le rapport de l’expert comptable du 22 septembre 2015,

Considérant l’impossibilité de rendre conforme le cabinet de géomètres experts à la réglementation, pour les
personnes présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

Considérant qu’en mesure de substitution le pétitionnaire s’engage à se rendre chez le client à mobilité
réduite autant de fois qu’il sera nécessaire, sans surcoût tarifaire,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  la  SCP  FOURNIGUET  représentée  par  Monsieur  FOURNIGUET  Michel,
relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  et  Monsieur  le  Maire  de  la  commune
d’AUDINCOURT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 10 octobre 2016

                                                                             Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 8 janvier 2016 en mairie
de MONTBELIARD, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un restaurant situé 4 rue du
Général Leclerc– 25 200 MONTBELIARD ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 8 janvier 2016, présentée par le restaurant
« Chez  Cass’graine »  représenté  par  Madame  PETIT  Emilie,  concernant  l’accès  pour  les  personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la  sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard  pour
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 17 mars 2016 ;
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Considérant que l’accès est situé au rez-de-chaussée d’un immeuble du 18ème siècle, et s’effectue par une
1ère marche à l’entrée de l’établissement et une seconde marche à l’entrée de la salle de restaurant,

Considérant l’impossibilité  technique  d’installer  une  rampe  aux  normes  et  d’aménager  des  sanitaires
respectant la réglementation relative à l’accessibilité,

Considérant l’impossibilité  technique  de  rendre  conforme  le  restaurant  à  la  réglementation,  pour  les
personnes présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par le restaurant « Chez Cass’graine » représenté par Madame PETIT Emilie, relative
à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  et  Madame  le  Maire  de  la  commune  de
MONTBELIARD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 10 octobre 2016

                                                                             Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 27 septembre 2015 en
mairie de SOCHAUX, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un tabac presse situé 3 bis
avenue du Général Leclerc – 25 600 SOCHAUX ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 27 septembre 2015, présentée par le tabac
presse  « LE LONHCHAMP » représenté  par  Madame  BEAUTE Catherine,  concernant  l’accès  pour  les
personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 12 mai 2016 ;
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Considérant que l’accès au tabac presse s’effectue par une marche d’une hauteur de 18 cm,

Considérant l’impossibilité technique d’installer une rampe aux normes, qui empiéterait  sur le domaine
public,

Considérant la demande du pétitionnaire d’installer une rampe amovible sur une distance de 1,50 mètre et
dont le pourcentage de la pente serait de 12 % donc non conforme à la réglementation,

Considérant l’impossibilité  technique de rendre conforme le tabac presse à la réglementation,  pour  les
personnes présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

Considérant qu’en mesure compensatoire le pétitionnaire s’engage à aider les personnes à mobilité réduite
qui le demandent en utilisant la sonnette,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  le  tabac  presse  « LE  LONGCHAMP »  représenté  par  Madame  BEAUTE
Catherine, relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur  le Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Monsieur  le  Maire  de la  commune de
SOCHAUX sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 10 octobre 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
                                                             

Adresse postale : 8 bis rue Charles Nodier 25 035 BESANÇON Cedex

                           Standard tel : 03 81 25 10 00 Fax : 03 81 83 21 82

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-10-10-016 - Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant le tabac presse "LE
LONGCHAMP" situé 3 bis, avenue du Général Leclerc à SOCHAUX 94



Adresse postale : 8 bis rue Charles Nodier 25 035 BESANÇON Cedex

                           Standard tel : 03 81 25 10 00 Fax : 03 81 83 21 82

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-10-10-016 - Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant le tabac presse "LE
LONGCHAMP" situé 3 bis, avenue du Général Leclerc à SOCHAUX 95



Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-10-10-015

Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant le

tabac presse loto situé 10, rue du Moulin à DASLE

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-10-10-015 - Arrêté préfectoral dérogation accessibilité concernant le tabac presse loto situé 10, rue
du Moulin à DASLE 96



 

ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 18 janvier 2016 en
mairie de DASLE, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un tabac presse loto situé 10 rue
du moulin – 25 230 DASLE ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 18 janvier 2016, présentée par le tabac
presse  loto  Dasle  représenté  par  Madame  SIRLONGE Marielle,  concernant  l’accès  pour  les  personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 12 mai 2016 ;
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Considérant que l’accès au bar s’effectue par 5 marches d’une hauteur totale de 90 cm, puis par une marche
de 10 cm,

Considérant l’impossibilité  technique  d’installer  une  rampe  aux  normes  qui  devrait  mesurer  plus  de
15 mètres,

Considérant l’impossibilité financière de mettre aux normes l’établissement,

Considérant qu’il existe une disproportion manifeste entre les améliorations apportées par la mise en œuvre
relative à l’installation d’une rampe, et leurs effets sur la viabilité de l’exploitation de l’établissement par le
coût de celle-ci,

Considérant que  le  pétitionnaire  a  fourni  une  attestation  d’un  expert-comptable  du  16  décembre  2015
attestant de la situation financière délicate de l’établissement, et de la mise en péril financière en cas de
réalisation des travaux,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par le tabac presse loto Dasle représenté par Madame SIRLONGE Marielle, relative à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur  le Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Monsieur  le  Maire  de la  commune de
DASLE sont chargés,  chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent  arrêté qui  sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 10 octobre 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 4 janvier 2016 en mairie
de  MONTBELIARD,  dont  l’objet  est  la  mise  en  conformité  de  l’accessibilité  d’un  temple  situé  place
Saint-Martin  – 25 200 MONTBELIARD ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 4 janvier 2016, présentée par l’église
protestante unie de France, paroisse de Montbéliard représentée par Madame QUETIN Monique, concernant
l’accès pour les personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 17 mars 2016 ;
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Considérant  que  l’accès  au  temple  s’effectue  par  la  porte  ouest  à  l’aide  d’une  rampe  comportant  un
pourcentage non conforme à la réglementation,

Considérant  que  cet  accès  ne  comporte  pas  de  main-courante  et  que  les  nez-de-marche  ne  sont  pas
identifiés,

Considérant que le bâtiment est classé aux monuments historiques par un arrêté en date du 1er avril 1963,

Considérant l’impossibilité de rendre conforme le temple à la réglementation, pour les personnes présentant
un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  l’église  protestante  unie  de  France,  paroisse  de  Montbéliard  représentée  par
Madame QUETIN Monique, relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur,  est
accordée.

Article 2

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  et  Madame  le  Maire  de  la  commune  de
MONTBELIARD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 10 octobre 2016

                                                                             Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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PRÉFET DU DOUBS

Direction Régionale de l'Environnement, 
de l'Aménagement et du Logement

Mission Régionale Climat Air Énergie
Département Régulation d’Air Énergie

ARRÊTÉ N°

PORTANT APPROBATION DU PROJET D’OUVRAGE DE

LA CRÉATION DES LIGNES DE RACCORDEMENT DU POSTE DE SAÔNE 
AUX RÉSEAUX 63 000 ET 225 000 VOLTS 

LE PRÉFET DU DOUBS,
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de l'énergie, dont notamment ses articles L.323-1 à L.323-13, R.323-26 à R.323-39 et R.323-43 à
R.323-46 ; 

VU le Code de l'environnement ;

VU le décret  n° 2005-1069 du 30 août 2005 approuvant les statuts de la société anonyme R.T.E. E.D.F.
Transport ;

VU l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 déterminant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire
les distributions d’énergie électrique ;

VU l'arrêté du 14 janvier 2013 relatif aux modalités du contrôle technique des ouvrages des réseaux publics
d’électricité, des ouvrages assimilables à ces réseaux publics et des lignes directes prévu par l’article 13
du décret n°2011-1697 du 1er décembre 2011 relatif aux ouvrages des réseaux publics d’électricité et des
autres réseaux d’électricité et au dispositif de surveillance et de contrôle des ondes électromagnétiques ;

VU l'arrêté du 23 avril 2012 portant application de l’article 26 du décret n° 2011-1697 du 1er décembre 2011
relatif aux ouvrages des réseaux publics d’électricité et des autres réseaux d’électricité et au dispositif de
surveillance et de contrôle des ondes électromagnétiques ;

VU l’arrêté préfectoral n°25-SG-2016-01-08-004 du 8 janvier 2016 portant délégation de signature du Préfet du
Doubs à Monsieur  Thierry  VATIN,  Directeur  Régional  de la  DREAL de la  région Bourgogne-Franche-
Comté ;

VU la décision n°16-33 portant  délégation de signature aux agents de la DREAL pour les missions sous
l’autorité du préfet de département du Doubs ;

VU l’arrêté ministériel du 24 décembre 2015 portant déclaration d’utilité publique d’un ouvrage de transport
d’électricité (NOR : DEVR1532991A, JO du 12 janvier 2016) ;

VU l’arrêté préfectoral n° DREAL-SLBE-DE-201509030-002 du 30 septembre 2015 déclarant d’utilité publique
la création des lignes de raccordement du poste de Saône au réseau 63 000 volts ;
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VU la demande du 13 juin 2016, par laquelle RTE, RÉSEAU DE TRANSPORT D’ÉLECTRICITÉ, a sollicité
l’approbation du projet d’ouvrage de la construction des lignes aériennes 225 000 volts et souterraines
63 000 volts de raccordement du poste de transformation de Saône aux réseaux ;

VU le dossier présenté à l’appui de cette demande ;

VU la consultation des maires et des services du 20 juin 2016 et les avis formulés à cette occasion :

CONSIDÉRANT qu'en l'absence d'avis et d'observation dans le délai imparti, les avis sont réputés donnés ;

VU et CONSIDÉRANT les engagements pris par RTE le 20 septembre 2016 en réponse aux avis explicites ;

VU le rapport de la DREAL Franche-Comté en date du 7 octobre 2016 ;

CONSIDÉRANT  que  le  projet  s'inscrit  dans  le  schéma  de  développement  du  réseau  public  de  transport
d'électricité ;

CONSIDÉRANT que le projet s'appuie sur les orientations définies par la concertation préalable, permettant de
définir l'aire d'étude d'implantation du projet et les premiers enjeux à prendre en compte ;

CONSIDÉRANT que les conditions légales de délivrance de l’approbation du projet d’ouvrage sont réunies ;

CONSIDÉRANT les prescriptions portées sur le présent projet par les arrêtés de déclaration d’utilité publique ;

ARRETE

Article 1  er     :

Sur le territoire des communes de Saône, Gennes et Montfaucon, le projet d’ouvrage de la création des lignes
souterraines 63 000 volts (technique 90 000 volts) et aériennes 225 000 volts de raccordement du poste de
transformation de Saône au réseau est approuvé.

Cette approbation est délivrée sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, notamment
le  code  de  l’urbanisme,  le  code  du  travail,  la  réglementation  des  équipements  sous  pression  et  d’autres
procédures nécessaires au titre du code de l’environnement.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 2     : Généralités et contrôles techniques électriques

Les travaux sont exécutés sous la responsabilité de RTE, conformément au projet approuvé et dans le respect
de la réglementation technique, dont notamment l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 susvisé, des normes et
des règles de l'art en vigueur.

Le  pétitionnaire  respectera  également  les  autres  dispositions  prévues  dans  le  dossier  de  demande
d'approbation d'ouvrage et dans ses engagements dès lors que celles-ci ne sont pas contraires à celles du
présent arrêté.
Les traversées et emprunts de domaines publics seront réalisées conformément aux accords obtenus auprès
des gestionnaires de ces domaines.

Les contrôles techniques prévus à l'article R. 323-30 du code l’énergie et précisés dans l'arrêté du 14 janvier
2013 seront effectués conformément à ces textes.
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Contrôle des champs électromagnétiques     :

En application des articles R323-44, R323-26 et R323-27 du code de l’énergie, les plans de surveillances des
lignes aériennes 225 000 volts Palente – Saône et Mambelin – Saône sont approuvés sur la partie ayant de ces
liaisons ayant subit une modification substantielle, à savoir, par simplification, les parties de ces lignes situées
sur le territoire des communes de Gennes, Saône et Montfaucon. 

Pour ces lignes, comme pour les liaisons souterraines 63 000 volts de raccordement, en cas de modification(s),
notamment dans les conditions d’exploitations, entraînant un dépassement de ce seuil (400 A) ou la présence
de zone de contrôle (cf. article 1 section 2 de l’arrêté du 23 avril 2012 susvisé), une mise à jour est effectuée. 
En application de l’article R323-44 du code de l’énergie, le plan de contrôle et de surveillance, ainsi modifié, est
soumis à l’approbation du préfet, sur la partie de ces lignes situées sur le territoire des communes de Gennes,
Saône et Montfaucon. Si les modifications  ne concernent que des parties des lignes de raccordement non
couverte par un plan de contrôle et de surveillance approuvé, le ou les plans de surveillance concernés mis à
jour sont transmis pour information au préfet (DREAL).

Article 3     : Intégration environnementale et suivis

L’intégration environnementale et les suivis sont définis dans les arrêtés portant déclaration d’utilité publique
des lignes correspondantes (arrêtés du 24 décembre 2015 et du 30 septembre 2015 susvisés).

Article 4     :

Le présent arrêté sera notifié au Directeur de Réseau de Transport d’Électricité, Système Électrique Est.
Une copie du présent arrêté sera affichée dès réception dans les mairies concernées pour une durée d’un mois.

Article 5     :

Cet arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet ou contentieux devant le
Tribunal Administratif de Besançon, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Pour les tiers, ce
délai est de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité. Cette requête (contentieux)
doit être accompagnée de la contribution à l'aide juridique prévue à l'article 1635 bis Q du code général des
impôts.

Article 6     :

Le Directeur Régional l'Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Franche-Comté est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera inséré aux Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs et
dont une copie sera envoyée aux organismes consultés.

Besançon, le 10 octobre 2016

Pour le préfet et par délégation
Le Chef du Département Régulation Air Énergie

Jean-Charles BIERMÉ
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Arrêté portant dérogation à l'interdiction de commerce de

l'ivoire d'éléphants dans le cadre de la vente du piano

PLEYEL n°188586
Arrêté portant dérogation à l'interdiction de commerce de l'ivoire d'éléphants dans le cadre de la

vente du piano PLEYEL n°188586

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-10-12-006 - Arrêté portant dérogation à l'interdiction de commerce de l'ivoire d'éléphants dans le cadre de la vente
du piano PLEYEL n°188586 158



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-10-12-006 - Arrêté portant dérogation à l'interdiction de commerce de l'ivoire d'éléphants dans le cadre de la vente
du piano PLEYEL n°188586 159



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-10-12-006 - Arrêté portant dérogation à l'interdiction de commerce de l'ivoire d'éléphants dans le cadre de la vente
du piano PLEYEL n°188586 160



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-10-12-006 - Arrêté portant dérogation à l'interdiction de commerce de l'ivoire d'éléphants dans le cadre de la vente
du piano PLEYEL n°188586 161



DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2016-10-04-004

Arrêté portant dérogation à l'interdiction de détruire des
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2016-10-11-001

faivre rampant fallerans ap renouvellement

renouvellement d'une carrière de roches massives sur la commune de Fallerans par la sté Faivre

Rampant Carrières
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2016-10-11-003

plateau central deplacement e8

ENERGIES DU PLATEAU CENTRAL

Déplacement de l'éolienne E8 sur le territoire de la commune de Vergranne
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2016-10-11-002

plateau central2 deplacement e19

ENERGIES DU PLATEAU CENTRAL 2

Déplacement de l'éolienne E19 sur le territoire de la commune de Mésandans
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DRFiP Bourgogne Franche-Comté

25-2016-10-06-002

Subdélégation de signature aux agents de la direction

régionale des

finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du

département de la Côte-d’Or
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES  DE BOURGOGNE-FRANCHE-
COMTÉ ET DU DEPARTEMENT DE LA COTE D’OR

ARRÊTÉ  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction  régionale  des
finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004,  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives
à la direction générale des finances publiques .

VU le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques ;

VU l’arrêté  interministériel  du 23 décembre  2006 relatif  à l’organisation  de la
gestion de patrimoines privés et de biens privés, modifié par l’arrêté interministériel du 21
décembre 2007 ;

VU le décret du 4 décembre 2015 nommant Mme Martine VIALLET, administratrice
générale  des  finances  publiques  de classe exceptionnelle,  directrice  régionale  des  finances
publiques de Bourgogne et du département de la Côte-d'Or ;

VU la  décision  du  directeur  général  des  finances  publiques du 7 décembre  2015
fixant  au  1er janvier  2016  la  date  d'installation  de  Mme  Martine  VIALLET  en  tant  que
directrice régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département
de la Côte d'Or ;

VU l'arrêté  préfectoral n°PREF  25-SG-2016 du  5  janvier  2016  du  préfet  du
département  du  Doubs  portant  délégation  de  signature  à  Mme  Martine  VIALLET,
administratrice  générale des  finances publiques,  directrice régionale des  finances publiques
de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or et lui permettant de donner
délégation pour signer, dans la limite de ses attributions et compétences, tous les actes se
rapportant  à  l’administration provisoire  des successions non réclamées,  à la  curatelle  des
successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des successions en déshérence.
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A R R Ê T E :

Article 1 : La délégation conférée par l’article 1 de l’arrêté PREF 25-SG-2016 du 5 janvier
2016 à Mme Martine VIALLET,  administratrice  générale des  finances publiques,  directrice
régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-
d’Or, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, tous les actes se
rapportant  à  l’administration  provisoire  des  successions  non réclamées,  à  la  curatelle  des
successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des successions en déshérence dans le
département du Doubs, sera exercée par M. Alain MAUCHAMP, administrateur des finances
publiques,  directeur  chargé  du  pôle  de  la  gestion  publique,  et  par  Mme  Marie-Claude
LUDDENS, administratrice des finances publiques adjointe.

Article 2   :     Délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants :

Mme Magali JULIEN, inspectrice principale des finances publiques,
M. Gilles JOLY, inspecteur des finances publiques,
Mme Isabelle SANCHEZ, contrôleuse principale des finances publiques,
M. Dominique SAUGER, contrôleur principal des finances publiques,
Mme Véronique BOYER, contrôleuse des finances publiques
Mme Pascale CROCHARD, contrôleuse des finances publiques,
Mme Sylviane GUICHARD, contrôleuse des finances publiques,
M. Frédéric HERNANDEZ, contrôleur des finances publiques,
Mme Catherine MARTINOTTI, contrôleuse des finances publiques,

Article  3 :  Le  fonctionnaire  à  qui  délégation  est  accordée,  peut  donner  mandat  de  le
représenter, au cas par cas, au clerc du notaire rédacteur de l’acte de vente des biens de la
succession vacante ou en déshérence. 

Article 4 : Le présent arrêté abroge l'arrêté du 12 septembre 2016.

Article 5 : Cette décision sera notifiée à M. le préfet du département du Doubs ainsi qu'aux
agents ci-dessus désignés.

Article 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
département  du  Doubs et  affiché  dans  les  locaux  de  la  direction  régionale  des  finances
publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or.

Fait à Dijon, le 6 octobre 2016

Martine VIALLET
Directrice régionale des Finances publiques

DRFiP Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-10-06-002 - Subdélégation de signature aux agents de la direction régionale des
finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or 206



Préfecture du Doubs

25-2016-10-12-002

Arrêté carte de stationnement pour personnes handicapées

Carte de stationnement pour personnes handicapées
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Préfecture du Doubs

25-2016-10-14-002

Arrêté Course pédestre "La Grapille" à TORPES

Arrêté autorisant la course pédestre "la Grapille" à TORPES - dimanche 06 novembre 2016
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PREFET DU DOUBS

OBJET :  Manifestation sportive pédestre
"La Grapille" à TORPES
dimanche 6 novembre 2016

ARRETE N° 

VU le Code de la Route et notamment ses articles R411-29 à R411-32 ;

VU le  Code  du  Sport  et  notamment  ses  articles  R  331-6 à  R  331-17-2  et  A331-1  à  A331-31  portant
réglementation générale des épreuves et compétitions sportives se déroulant sur la voie publique ;

VU l’arrêté du 26 mars 1980 portant interdiction de certaines routes aux épreuves sportives ;

VU l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels de secours ;

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-
Comté, Préfet du Doubs ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs à compter
du 1er janvier 2016 ;

VU l'arrêté  n°25-SG-2016-07-11-005  du  11  juillet  2016 portant  délégation  de  signature  à  M.  Emmanuel
YBORRA Sous-Préfet, Directeur de cabinet ;

VU la  demande  en  date  du  27  juin  2016  de  Mme  Christelle  BION,  Présidente  de  l’Association  la
Torpésienne en vue d’organiser à TORPES, le dimanche 6 novembre 2016 une compétition sportive pédestre
intitulée "La Grapille" ;

VU l’engagement des organisateurs de prendre en charge les frais du service d’ordre exceptionnellement mis en
oeuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la réparation des dommages, dégradations de toute
nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs
préposés ;

VU l’attestation d’assurance en date du 17 juin 2016 ;

VU  l’arrêté  municipal  signé  le  14  juin  2016  par  le  Maire  de  TORPES réglementant  la  circulation  et  le
stationnement afin de permettre le déroulement de la course dans de bonnes conditions ;

VU l’avis des autorités administratives intéressées ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

ADRESSE POSTALE : 8 bis, rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX - STANDARD TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82
horaires et conditions d'accès disponibles sur le site internet : www.doubs.gouv.fr

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Préfecture

Bureau du Cabinet

Pôle sécurité – Police administrative

Affaire suivie par :  Mme PEYRETON
Tél : 03.81.25.10. 93
ingrid.peyreton@doubs.gouv.fr

Préfecture

Bureau du Cabinet

Pôle sécurité – Police administrative

Affaire suivie par :  Mme PEYRETON
Tél : 03.81.25.10. 93
ingrid.peyreton@doubs.gouv.fr
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A R R E T E

ARTICLE 1: Mme Christelle BION, Présidente de l’Association « la Torpésienne » est autorisée à organiser,
à TORPES, le dimanche 6 novembre 2016 une manifestation sportive pédestre dénommée « La Grapille »,
comportant plusieurs épreuves qui se dérouleront selon les horaires et les itinéraires suivants :

Pour toutes les épreuves du matin :

Départ  : Arche de départ située devant la salle polyvalente

Arrivée  : Arche d’arrivée située sur le parking de la salle polyvalente

• Parcours adultes 7 Km - départ 9 h 30

Départ – Route d’Osselle – sentier forestier après sortie du village à droite – Allée des sapins –
sentier forestier à droite (parcelle N°11) – sortie D101 direction Torpes – Chemin de la Piroulette –
Chemin  des  Montoux  –  sentier  forestier  –  Chemin  de  la  Piroulette  –  Traversée  D104  –  Parc
Gouyrand – Rue de la Corvée – Rue du Moulin – Chemin du Moulin – longer le Doubs en bas du
Château – entrée dans le bois en longeant le ru – Chemin de la Grapille – Rue des 2 Fontaines –
Traversée D12 – Arrivée.

• Parcours minimes 5 km (sur le parcours du 7 km) - départ 9 h 30
Départ - Route d’Osselle – sentier forestier après sortie du village à droite – Allée des sapins –
sentier forestier à droite (parcelle N°11) – sortie D101 direction Torpes – Chemin de la Piroulette –
Chemin  des  Montoux  –  sentier  forestier  –  Chemin  de  la  Piroulette  –  Traversée  D104  –  Parc
Gouyrand - Chemin de le Verne – Route d’Osselle et Rond point – Arrivée.

• Parcours adultes 13 km - départ 9 h 35
Départ - RD 12 direction Osselle – Rue Fourney Bon – Rue du Lavoir – RD 12 route d’Osselle –
Rue de la Corvée – Rue des Vignottes – Rue de la Grande Plaine – ancien château d’eau – Chemin
du point de vue – longe dans le bois la RD 12 direction Osselle – Montée du château d’eau et
continuer jusqu’à Osselle – tourne droite au bout du chemin – retour Torpes par bois - traversée RD
12 direction Osselle – chemin blanc – bifurcation au niveau de la parcelle n°05 – Allée des Sapins –
sentier forestier à gauche (parcelle n°26)  – sortie sur le champ - sortie D 104 direction Torpes –
Chemin de la Piroulette – Chemin des Montoux – sentier forestier – Chemin de la Piroulette –
traversée de la RD 104 – Parc Gouyrand  – Rue de la Corvée – décente lotissement des Chaseaux –
décente jusque vers le Doubs – longer le Doubs en bas du château – à gauche chemin longeant le
fossé en contre-bas du château - Chemin de la Grapille - Rue des 2 Fontaines – Traversée de la RD12
– Arrivée.                                                      

Pour toutes les épreuves de l’après-midi :

Départ  : Arche de départ située au niveau du ralentisseur devant la salle polyvalente
Arrivée  : Arche d’arrivée située sur le parking de la salle polyvalente

Parcours jeunes : 

• MINUS  150 m (départ 14 h 15)   (épreuve sans classement) 
Départ – RD 12 (Rond point) – Arrivée.

• BAMBINS  500 m (départ 14 h 25)  (épreuve sans classement) 
Départ – RD 12 route d’Osselle – Rue de la Corvée – Chemin « Rue des 2 Fontaines» - Route
d’Osselle (Rond Point) – Arrivée.

• CANETONS  950 m (départ 14 h 45) (épreuve sans classement) 
Départ – RD 12 route d’Osselle – Parc Gouyrand (via salon de coiffure et plateau sportif) – Route de
Routelle – Route d’Osselle - Rue de la Corvée – Chemin «Rue des 2 Fontaines» - Route d’Osselle
(Rond Point) – Arrivée.

• POUSSINS 1400 m (départ 14 h 55) (épreuve sans classement)
Départ – Route d’Osselle – Parc Gouyrand (via salon de coiffure et plateau sportif)  – Route de
Routelle – Route d’Osselle – Rue de la Corvée – Chemin « Rue des 2 Fontaines » - Route d’Osselle
– Rond Point – Route d’Osselle – Parc Gouyrand (via salon de coiffure et plateau sportif) – Route de
Routelle – Route d’Osselle (Rond point) – Arrivée.
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• BENJAMINS 1700 m (départ 15 h 05)
Départ – Route d’Osselle – Rue du lavoir (boucle A-R jusqu’au bout de l’impasse) – Route d’Osselle
- Parc Gouyrand (via salon de coiffure et plateau sportif) Route de Routelle – Route d’Osselle – Rue
de la Corvée – Chemin « Rue des 2 Fontaines » - Route d’Osselle (Rond Point) – Arrivée.

Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et arrêtés précités ainsi que
des mesures particulières énoncées ci-après.

ARTICLE 2 :  Sur les parcours ne donnant pas lieu à un classement, les participants seront  tenus de
respecter en tous points les prescriptions du Code de la Route et d'obéir aux injonctions que les services de
gendarmerie pourraient leur donner dans l'intérêt de la sécurité et de la circulation publique.

ARTICLE 3 :  Concernant les épreuves à caractère compétitif,  les organisateurs devront demander aux
participants de présenter soit une licence à jour, soit un certificat médical, datant de moins d’un an, attestant de
la non contre indication à la pratique sportive de la course à pied en compétition.

ARTICLE 4 : Ces épreuves sportives ne bénéficient pas de l’usage privatif de la chaussée mais d’une priorité
de passage sous la responsabilité des organisateurs. Les concurrents devront respecter les règles de circulation
routière et faire preuve d’une grande vigilance sur les RD 12 et 104, routes très fréquentées.

Toutefois, pour permettre le déroulement de cette manifestation, M. le Maire de TORPES a signé le 14 juin
2016,  un  arrêté  interdisant  la  circulation  et  le  stationnement  dans  le  secteur  concerné  par  la
manifestation.

Aucun service spécifique ne sera mis en place par la gendarmerie durant le déroulement de l’épreuve.

ARTICLE 5 : Sont agréées en qualité de "SIGNALEURS" les quarante-neuf personnes figurant sur la liste
ci-jointe, qui devront être en possession d’une copie du présent arrêté.
Les  signaleurs  devront  être  identifiables  par  les  usagers  de  la  route  au  moyen  d’un  brassard  marqué
"COURSE" et revêtir des gilets haute sécurité de couleur jaune (mentionné à l’article R416.19 du code de la
route). Les équipements prévus (modèle K 10 - un par signaleur - et K 2) seront fournis par les organisateurs.

ARTICLE 6 : Les signaleurs devront être présents et les équipements mis en place un quart d’heure au moins,
une demi-heure au plus avant le passage théorique de la course et retirés un quart d’heure après le passage du
véhicule annonçant la fin de la course.

Les signaleurs devront être placés aux endroits dangereux du parcours et à chaque carrefour de rues et
RD sur les différents parcours, ainsi qu’au début et à la fin des axes bénéficiant de l’usage privatif.

ARTICLE 7 : La fourniture du dispositif de sécurité est à la charge des organisateurs.

Ils devront prévoir la mise en place de barrières et de rubans de chantier, sur les sites de départ et d’arrivée des
courses, afin de délimiter la zone "coureurs" de la zone "public", ainsi qu’une signalisation renforcée à l’aide
de panneaux "COURSE" à chaque entrée dans l’agglomération. 

ARTICLE 8 : Le long de l’itinéraire, les organisateurs devront s’assurer que le public se maintient hors voies
de circulation afin de ne pas gêner les coureurs.
Ils pourront faire usage d’un véhicule muni d’un haut-parleur sous réserve que cet appareil ne soit utilisé que
pour assurer le bon déroulement de l’épreuve à l’exclusion de toute autre fin et notamment publicitaire.

Tous les vé hicules utilisés devront être convenablement signalés (feux et éclairage adéquat).

ARTICLE 9 :  Le dispositif prévu pour assurer les secours aux concurrents devra être conforme aux
moyens prescrits par le règlement de la Fédération Française d’Athlétisme.
La Croix-Rouge Française mettra en place un dispositif prévisionnel de secours de petite envergure
pour le public.
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ARTICLE  10 :  Pour  la  protection  de  l'environnement,  les  organisateurs  devront  respecter  les
prescriptions de l’Office National des Forêts, afin de prévenir toute dégradation :

- le balisage du parcours devra être réalisé à l’aide de procédés facilement réversibles : l’usage de
la peinture est prohibé, ainsi que l’utilisation de clous sur les arbres et le mobilier forestier ; 

- l'utilisation par l’organisateur de véhicules terrestres motorisés (quads, motos tous terrains...)
pour les besoins de la manifestation (balisage,  débalisage,  ravitaillement…) est  interdite en
dehors des routes régulièrement ouvertes à la circulation publiques (art. L 362-1 du Code de
l’environnement) ;

- la forêt restant accessible à tous lors de la manifestation, une information devra être mise en
place à destination des autres usagers (promeneurs, chasseurs, exploitants forestiers…) ; 

- les organisateurs devront s’assurer que l’interdiction de porter ou d’allumer du feu à moins de
200 mètres des terrains boisés (art. L. 131-1 du Code forestier) est respectée ;

- les participants ne devront pas s’écarter du parcours balisé ; l’organisateur devra prendre ses
dispositions pour qu’aucun compétiteur ne traverse les peuplements forestiers ;

 -  les participants  doivent  connaître  et  assumer  les  risques inhérents  à l’évolution en milieu
forestier (irrégularité du terrain, risque de chutes de branches, parasitoses et maladies propres au
milieu forestier, …) ; des exploitations forestières peuvent être en cours, des chemins peuvent
être obstrués, des branchages peuvent être au sol et présenter des dangers pour les participants ;

- à  l'issue  de  l'épreuve,  les  lieux  devront  être  remis  en  état  (enlèvement  des  déchets,  des
banderoles, des panneaux, ...), les installations liées à la manifestation seront démontées et le
circuit devra être débalisé dans la semaine qui suit la manifestation.

Risque d’exploitation des parcelles 15, 20 et 21 à Osselle (risque de branchages en travers de
la Sommière).

ARTICLE 11  :  A la demande des services de secours (S.D.I.S. et SAMU), les organisateurs devront
respecter les prescriptions suivantes :

- disposer d’un moyen permettant de diffuser rapidement un message d’alarme au public ;

-  identifier  un  interlocuteur  unique pour  les  services  d’incendie  et  de secours permettant  la
retranscription de l’alerte de manière formalisée et précise. A ce titre, transmettre au Centre de
Traitement de l’Alerte (tel  18 ou 112 et  à defense-protection-civile@doubs.pref.gouv.fr),  le
numéro de la ligne téléphonique utilisée pour l’alerte des secours et tester la liaison avant le
début de la manifestation ;

- veiller à ce que les voies d’accès au site de la manifestation restent praticables et accessibles aux
engins  de  secours  et  de  lutte  contre  l’incendie.  A  cet  effet,  il  sera  apporté  une  attention
particulière à la circulation et au stationnement des véhicules ainsi qu’à l’utilisation de barrières
qui devront être facilement escamotables ou amovibles ;

- prévoir l’accueil et le guidage des secours sur les lieux de l’intervention ;
- prendre toutes les mesures nécessaires afin de garantir l’accessibilité des engins de secours aux

bâtiments situés sur le site de la manifestation et en particulier aux façades des bâtiments de
plus de 8 mètres de hauteur. A cet effet, une voie de 4 mètres de large au minimum devra être
maintenue libre et utilisable afin de permettre la circulation des engins et la mise en station des
échelles aériennes ;

-  veiller  à  maintenir  une  hauteur  libre  de  3,50  m minimum en dessous  des  éléments  hauts
traversant les voies de circulation (banderoles, guirlandes, fils…) afin de permettre le passage
des engins de secours et de lutte contre l’incendie ;

-  s’assurer  que  les  hydrants  restent  visibles,  accessibles  et  manoeuvrables  par  les  services
d’incendie et de secours ;

- délimiter et protéger les zones réservées au public, interdire l’accès aux spectateurs sur certaines
zones exposées et prendre toutes les mesures nécessaires pour permettre au public de quitter les
lieux en toute sécurité, même pendant le déroulement des épreuves ;

- la manifestation ne doit pas empêcher l’accès des secours publics aux riverains.

ARTICLE 12 : Il convient de rappeler que le territoire national est en vigilance dans le cadre "Vigipirate"  au
niveau  "Alerte  renforcée".  Il  est  ainsi  demandé  aux  organisateurs  de  s'assurer  de  la  sécurité  de  la
manifestation et de veiller à la diffusion, toutes les heures, de consignes de sécurité (messages portant sur
d'éventuels sacs ou colis abandonnés).
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ARTICLE 13 : Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie publique est
rigoureusement interdit.

ARTICLE 14 : La signalisation du parcours sera efficace et lisible par tous les participants, le marquage par
panneaux horizontaux doit être conforme à l’instruction interministérielle du 30 octobre 1973. Le marquage au
sol  est  interdit.  En  cas  de  non respect  de cette  prescription,  l’effacement  sera  réalisé  par  les  soins de  la
collectivité propriétaire et la facture correspondante transmise aux organisateurs de la course.

ARTICLE  15 :  Les  réparations  des  dégradations  éventuelles  du  domaine  public  seront  à  la  charge  des
organisateurs, ainsi que les frais du service d’ordre exceptionnel mis en place à l’occasion de la manifestation.

ARTICLE 16 : L’autorisation de l’épreuve pourra être suspendue à tout moment par le représentant des forces
de l’ordre si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou si les mesures prévues pour la protection
du public ou des concurrents par le règlement de l’épreuve ne sont pas respectées.

ARTICLE 17 : En aucun cas la responsabilité de l’Etat, du Département ou des communes concernées ne
pourra être recherchée, par qui que ce soit, à l’occasion de la présente autorisation.

ARTICLE 18 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Doubs. Il
peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministère de
l’intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon (30 rue Charles Nodier)
dans un délai de deux mois suivant sa date de notification.

ARTICLE 19 :  Le Directeur de Cabinet  du Préfet  du Doubs, les  Maires des communes de TORPES et
d’OSSELLE-ROUTELLE, le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Doubs à BESANCON, sont
chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à :

⇒ Mme la Présidente du Conseil Départemental du Doubs – D.R.I. – S.T.R.O

⇒ M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours

⇒ M. le Chef du Service d’Aide Médicale d’Urgence - Hôpital Jean Minjoz
Boulevard Fleming - 25300 BESANCON CEDEX

⇒ Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations
– Pôle Cohésion Sociale

⇒ Mme le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles 

⇒ M. Alain GUYON, Association «la Torpésienne», Mairie – 2 Rue de la Combe - 25320
TORPES.

BESANCON, 14 octobre 2016

Pour le Préfet, par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 

Emmanuel YBORRA
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Préfecture du Doubs

25-2016-10-17-009

Arrêté extension AUTO ECOLE ANDRE

Arrêté portant extension agrément auto école aux catégories EB C1 1e C et CE
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PREFET DU DOUBS

Direction de la réglementation et des collectivités territoriales
Bureau des professions réglementées et de l’immatriculation

(  03 81 25 11 03

                                                                                            Besançon, le 17 octobre 2016

Arrêté N°  25-2016- 

portant extension de l’agrément n° E 05 025 0571 0

LE PREFET DU DOUBS

Chevalier de la Légion d’Honneur  

Officier de l’Ordre National du Mérite

                                           
 
Vu le code de la route, notamment ses articles  R.213-1 et suivants ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière   ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite 
des véhicules à moteur et de la sécurité routière  ;

Vu l’arrêté préfectoral n°  20150709-012 du 9 juillet 2015 autorisant  Monsieur Laurent
RIDET à exploiter, sous le n° E 05 025 0571 0 l’établissement d’enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et la sécurité routière,  dénommé AUTO
ECOLE ANDRE et situé 60 rue de Seloncourt  -  AUDINCOURT ;

Considérant la demande présentée par Monsieur  Laurent RIDET en date du 5 octobre
2016, relative à l’exploitation de son établissement d’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Doubs,
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A  R  R  E  T  E

Article 1er - L’article 3 de l’arrêté préfectoral n° 20150709-012 du 9 juillet 2015  susvisé
est modifié ainsi qu’il suit  :

l’établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et
la sécurité routière, dénommé AUTO ECOLE ANDRE est habilité à dispenser en plus des
formations déjà existantes les catégories BE, C1, C1E, C et CE.
 
Article 2 -  Les autres articles de l’arrêté préfectoral susvisé restent inchangés.

Article 3 -  Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés
dans le registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité. 
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers
et aux libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification
ou suppression des informations la concernant, en s'adressant à la préfecture du Doubs –
direction de la réglementation et des collectivités territoriales – Bureau des professions
réglementées et de l’immatriculation.

Article 4 - Le secrétaire général de la préfecture du Doubs est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.
 

 SIGNE

            le Directeur de la réglementation 
   et des collectivités territoriales

   Christian HAAS
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Préfecture du Doubs

25-2016-10-12-004

Arrêté portant modification de la composition du Conseil

Départemental de l'Education Nationale

Arrêté portant modification de la composition du Conseil Départemental de l'Education Nationale
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Préfecture du Doubs

25-2016-10-10-017

Arrêté Trail de la Source du Lison

Arrêté autorisant le Trail de la Source du Lison - dimanche 23 octobre 2016
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PREFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

OBJET :  Manifestation sportive pédestre
"Trail de la Source du Lison" 
AMONDANS à NANS-SOUS-SAINTE-ANNE
dimanche 23 octobre 2016 

ARRETE N° 

VU le Code de la Route et notamment ses articles R411-29 à R411-32 ;

VU le  Code  du  Sport  et  notamment  ses  articles  R  331-6  à  R  331-17-2  et  A331-1  à  A331-31 portant
réglementation générale des épreuves et compétitions sportives se déroulant sur la voie publique ;

VU l’arrêté du 26 mars 1980 portant interdiction de certaines routes aux épreuves sportives ;

VU l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels de secours ;

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-
Comté, Préfet du Doubs ;

VU le  décret  du 17 décembre  2015 portant  nomination de M.  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du Doubs à
compter du 1er janvier 2016 ;

VU l'arrêté n°25-SG-2016-07-11-005 du 11 juillet  2016 portant délégation de signature à M. Emmanuel
YBORRA Sous-Préfet, Directeur de cabinet ;

VU la demande formulée le 26 juin 2016 par M. Johan SALOMON, Président de l'Association Lison Sport
Nature à AMANCEY, en vue d’organiser  au départ d’AMONDANS,  le dimanche 23 octobre 2016  une
compétition sportive pédestre intitulée "Trail de la Source du Lison" ;

VU l’attestation d’assurance en date du 19 janvier 2016 ;

VU l’engagement des organisateurs de prendre en charge les frais du service d’ordre exceptionnellement mis
en oeuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la réparation  des dommages, dégradations de
toute nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à
leurs préposés ; 

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

ADRESSE POSTALE : 8 bis, rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX - STANDARD TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82
horaires et conditions d'accès disponibles sur le site internet : www.doubs.gouv.fr

Préfecture

Bureau du Cabinet
Pôle Sécurité – Police Administrative

Affaire suivie par :  MME PEYRETON
Tél : 03.81.25.10. 93
ingrid.peyreton@doubs.gouv.fr
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A R R E T E

ARTICLE 1 :  M. Johan SALOMON, Président de  l'Association Lison Sport Nature à AMANCEY, est
autorisé à organiser sur le territoire des communes  d’AMONDANS, LIZINE, ETERNOZ, NANS-SOUS-
SAINTE-ANNE, SARAZ et MONTMAHOUX, le dimanche 23 octobre 2016, une manifestation sportive
pédestre intitulée  "Trail de la Source du Lison", et comportant 2 parcours (35, 21 km) et un parcours
découverte de 10 km qui se dérouleront selon les itinéraires détaillés en annexe.

Pour le 35 km :

DEPART :  AMONDANS 8 h 15 

ARRIVEE : NANS-SOUS-SAINTE-ANNE 14 h 30 

Pour le 21 km :

DEPART :  AMONDANS 10 h 15

ARRIVEE : NANS-SOUS-SAINTE-ANNE 14 h 15 

Pour le 10 km :

DEPART   :  NANS-SOUS-SAINTE-ANNE 10 h 00 

ARRIVÉE   : NANS-SOUS-SAINTE-ANNE 12 h 04 

Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et arrêtés précités ainsi que
des mesures particulières énoncées ci-après.

ARTICLE 2 : Concernant le respect de l’environnement et conformément au dossier déposé pour instruction,
l’organisateur :

-  prendra toute mesure de nature à assurer, postérieurement à la manifestation, l’absence de divulgation
du tracé par les concurrents et parties prenantes à l’organisation afin d’éviter la réutilisation de ce tracé
passant  dans  des  zones  peu  ou  pas  fréquentées  par  d’autres  organisateurs  de  manifestation
notamment ;

- mettra en place tout moyen permettant, lors de la manifestation et des phases de préparation et de
balisage, d’éviter les nuisances diverses vis à vis des milieux naturels les plus sensibles en particulier
pour la traversée des cours d’eau en général, la mise en place du franchissement vis à vis des nassis
dans le Lison et la traversée des secteurs de pelouses et de zones peu accessibles ayant un rôle de
quiétude pour la faune ; les franchissements de cours d'eau seront ainsi réalisés conformément aux
prescriptions du service police de l'eau départemental ;

-  mettra  en  application  les  modifications  demandées  depuis  l'édition  2013  sur  le  tracé  de
l’ensemble des courses afin d’éviter  de porter  atteinte aux stations d’espèces végétales protégées
(notamment aux abords de la traversée du Lison entre les communes de Saraz et Eternoz) ;

-  supprimera,  à  l’issue  de  la  manifestation,  les  aménagements  mis  en  place  sur  ce  tronçon
(escaliers  de  franchissement  des  talus)  et  fera  disparaître  la  trace  créée  par  le  passage  des
coureurs et par ces aménagements au minimum aux abords visibles depuis les voies d’accès pré-
existantes (GR, voies et sentiers forestiers).

ARTICLE  3 :  Pour  la  protection  de  l'environnement,  les  organisateurs  devront  respecter  les
prescriptions de l’Office National des Forêts, afin de prévenir toute dégradation :

- le balisage du parcours devra être réalisé à l’aide de procédés facilement réversibles : l’usage de la 
peinture est prohibé, ainsi que l’utilisation de clous sur les arbres et le mobilier forestier ; 

- l'utilisation par l’organisateur de véhicules terrestres motorisés (quads, motos tous terrains...) pour les
besoins de la manifestation (balisage, débalisage, ravitaillement…) est interdite en dehors des routes
régulièrement ouvertes à la circulation publiques (art. L 362-1 du Code de l’environnement) ;
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- la forêt restant accessible à tous lors de la manifestation, une information devra être mise en place à
destination des autres usagers (promeneurs, chasseurs, exploitants forestiers…) ; 

- les organisateurs devront s’assurer que l’interdiction de porter ou d’allumer du feu à moins de 200
mètres des terrains boisés (art. L. 131-1 du Code forestier) est respectée ;

-  les  participants  ne  devront  pas  s’écarter  du  parcours  balisé  ;  l’organisateur  devra  prendre  ses
dispositions pour qu’aucun compétiteur ne traverse les peuplements forestiers ;

-  les participants doivent connaître et assumer les risques inhérents à l’évolution en milieu forestier
(irrégularité  du  terrain,  risque  de  chutes  de  branches,  parasitoses  et  maladies  propres  au  milieu
forestier, …) ; des exploitations forestières peuvent être en cours, des chemins peuvent être obstrués,
des branchages peuvent être au sol et présenter des dangers pour les participants ;

-  à l'issue de l'épreuve, les lieux devront être remis en état (enlèvement des déchets, des banderoles, des
panneaux,  ...),  les  installations  liées  à  la  manifestation  seront  démontées  et  le  circuit  devra  être
débalisé dans la semaine qui suit la manifestation.

ARTICLE 4 :  Concernant  les  épreuves  à  caractère  compétitif,  les  organisateurs  devront  demander  aux
participants de présenter soit une licence en cours de validité, soit un certificat médical, datant de moins d’un
an, attestant de la non contre indication à la pratique de cette activité sportive en compétition.

ARTICLE 5 : Ces épreuves sportives ne bénéficient pas de l’usage privatif de la chaussée mais d’une priorité
de  passage  sous  la  responsabilité  des  organisateurs.  Les  concurrents  devront  respecter  les  règles  de
circulation routière lors des traversées d’axes ou de rues. Un rappel devra être effectué aux concurrents avant
chaque départ, sur les règles de sécurité et environnementales.

ARTICLE 6 : Sont agréées en qualité de "SIGNALEURS" les  quarante-et-une  personnes figurant sur la
liste jointe qui devront être en possession d’une copie du présent arrêté.

Les  signaleurs  devront  être  identifiables  par  les  usagers  de  la  route  au  moyen  d’un  brassard  marqué
"COURSE" et revêtir des gilets haute visibilité de couleur jaune (mentionné à l’article R416.19 du code de la
route). Les équipements prévus (modèle K 10 - un par signaleur - et K 2) seront fournis par l’organisateur.

ARTICLE 7 :  Les signaleurs devront être présents et les équipements mis  en place un quart d’heure au
moins, une demi-heure au plus avant le passage théorique de la course et retirés un quart d’heure après le
passage du véhicule annonçant la fin de la course.
Ils devront être placés aux endroits jugés dangereux et notamment aux endroits dangereux du parcours et
notamment aux traversées d’axes routiers suivantes :

AMONDANS et NANS-SOUS-SAINTE-ANNE: départ et intersection rues du village

LIZINE : sentier – RD 135

ETERNOZ – Chemin : D 492

ETERNOZ – Doulaize : sentier – RD 103

ETERNOZ – Doulaize : sentier – RD 15

ETERNOZ –  Chyprès : RD 476 (pont) 

MONTMAHOUX : sentier – RD 15

NANS-SOUS-SAINTE-ANNE : source du Lison – RD 103 – RD 477 

ARTICLE 8 : La fourniture du dispositif de sécurité est à la charge des organisateurs.

Ils devront prévoir la mise en place de barrières et de rubans de chantier, sur le site de départ et d’arrivée
de  la  course  et  le  long  de  l'itinéraire afin  de  délimiter  les  zones  "coureurs"  des  zones  "public".  Ils
installeront également une signalisation renforcée à l'aide de panneaux "MANIFESTATION" aux endroits
jugés dangereux (carrefours, points de cisaillement des routes).

ARTICLE 9 : Le long de l’itinéraire, les organisateurs devront s’assurer que le public se maintient hors voies
de circulation afin de ne pas gêner les coureurs.

Ils pourront faire usage d’un véhicule muni d’un haut-parleur sous réserve que cet appareil ne soit utilisé que
pour assurer le bon déroulement de l’épreuve à l’exclusion de toute autre fin et notamment publicitaire.
Tous les véhicules utilisés devront être convenablement signalés (feux et éclairage adéquat).
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ARTICLE 10 : Le dispositif prévu pour assurer les secours aux concurrents devra être conforme aux moyens
prescrits par le règlement de la Fédération Française d’Athlétisme.

ARTICLE 11 : L’association départementale de Protection Civile du Doubs « ADPC 25 » met en place
un dispositif prévisionnel de secours de 12 secouristes pour les acteurs et le public.

ARTICLE  12 :  A  la  demande  des  services  de  secours  (S.D.I.S.  et  SAMU),  les  organisateurs  devront
respecter les prescriptions suivantes :

- identifier  un  interlocuteur  unique  pour  les  services  d’incendie  et  de  secours  permettant  la
retranscription de l’alerte de manière formalisée et précise. A ce titre, transmettre au Centre de
Traitement de l’Alerte (tel 18 ou 112 et à defense-protection-civile@doubs.pref.gouv.fr), le numéro
de la ligne téléphonique utilisée pour l’alerte des secours et tester la liaison avant le début de la
manifestation ;

- veiller à ce que les voies d’accès au site de la manifestation restent praticables et accessibles aux
engins de secours et de lutte contre l’incendie. A cet effet, il sera apporté une attention particulière
à la circulation et au stationnement des véhicules ainsi qu’à l’utilisation de barrières qui devront
être facilement escamotables ou amovibles ;

- prévoir l’accueil et le guidage des secours sur les lieux de l’intervention ;
- prendre toutes les mesures nécessaires afin de garantir l’accessibilité des engins de secours aux

bâtiments situés sur le site de la manifestation et en particulier aux façades des bâtiments de plus de
8 mètres de hauteur. A cet effet, une voie de 4 mètres de large au minimum devra être maintenue
libre et  utilisable afin de permettre la circulation des engins et  la mise  en station des échelles
aériennes ;

- veiller à maintenir une hauteur libre de 3,50 m minimum en dessous des éléments hauts traversant
les voies de circulation (banderoles, guirlandes, fils…) afin de permettre le passage des engins de
secours et de lutte contre l’incendie ;

- s’assurer que les hydrants restent visibles, accessibles et manœuvrables par les services d’incendie
et de secours ;

- délimiter et protéger les zones réservées au public, interdire l’accès aux spectateurs sur certaines
zones exposées et prendre toutes les mesures nécessaires pour permettre au public de quitter les
lieux en toute sécurité, même pendant le déroulement des épreuves ;

- pour toute intervention des engins des services d’incendie et de secours sur le parcours ou via le
parcours,  préciser  les  accès  éventuels  et  prendre  en  compte  toutes  les  mesures  de  sécurité
adéquates : interruption/cisaillement de la course, guidage, escorte, signalisation, etc. ;

- la manifestation ne doit pas empêcher l’accès des secours publics aux riverains.

ARTICLE 13 : Il convient de rappeler que le territoire national est en vigilance dans le cadre "Vigipirate" au
niveau  "Alerte  renforcée". Il  est  ainsi  demandé  aux  organisateurs  de  s'assurer  de  la  sécurité  de  la
manifestation et de veiller à la diffusion, toutes les heures, de consignes de sécurité (messages portant sur
d'éventuels sacs ou colis abandonnés).

ARTICLE 14 : La signalisation du parcours sera efficace et lisible par tous les participants, le marquage par
panneaux horizontaux doit être conforme à l’instruction interministérielle du 30 octobre 1973. Le marquage
au sol est interdit. En cas de non respect de cette prescription, l’effacement sera réalisé par les soins de la
collectivité propriétaire et la facture correspondante transmise aux organisateurs de la course.

ARTICLE 15 : Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie publique est
rigoureusement interdit.

ARTICLE 16 :  Les  réparations  des  dégradations  éventuelles  du  domaine  public  seront  à  la  charge  des
organisateurs,  ainsi  que  les  frais  du  service  d’ordre  exceptionnel  mis  en  place  à  l’occasion  de  la
manifestation.

ARTICLE 17 : L’autorisation de l’épreuve pourra être suspendue à tout moment par le représentant des
forces de l’ordre si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou si les mesures prévues pour la
protection du public ou des concurrents par le règlement de l’épreuve ne sont pas respectées.
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ARTICLE 18 : En aucun cas la responsabilité de l’Etat, du Département ou des communes concernées ne
pourra être recherchée par qui que ce soit à l’occasion de la présente autorisation.

ARTICLE 19 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet du Doubs dans délai
de deux mois suivant sa notification et d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Besançon
dans les deux mois suivant sa notification ou le rejet du recours gracieux.

ARTICLE 20 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs, les Maires des communes d’AMONDANS,
LIZINE,  ETERNOZ,  NANS-SOUS-SAINTE-ANNE,  SARAZ et  MONTMAHOUX,  le  Commandant  du
Groupement de Gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs et dont copie sera adressée
à :

 Mme la Présidente du Conseil Départemental du Doubs – D.R.I. – S.T.R.O.
 M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours
 M. le Chef du Service d’Aide Médicale d’Urgence - Hôpital Jean Minjoz

Boulevard Fleming - 25300 BESANCON CEDEX
 M. le Directeur de l'Agence O.N.F. de BESANCON

14, rue Plançon – B.P. 51581 – 25010 BESANCON CEDEX 3
 M. le Directeur de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage à VERCEL
 Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations

– Pôle Cohésion Sociale
 M. le Directeur départemental des Territoires – Service Eau Risque Nature Forêt – 6 rue du

Roussillon – B.P. 1169 – 25003 BESANCON cedex
 Mme le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles 
 M.Johan SALOMON, Président de l'Association Lison Sport Nature – 13 rue du Four – B.P.

15 –25330 AMANCEY.

BESANCON, le 10 octobre 2016

Pour le Préfet, par délégation,
Le Sous-Préfet,  Directeur de Cabinet,

        

Emmanuel YBORRA
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Préfecture du Doubs

25-2016-10-10-018

Arrêté Trail orientation Vauban 

Arrêté autorisant le Trail orientation Vauban - dimanche 06 novembre 2016
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PREFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

OBJET :  Manifestation sportive pédestre
"10ème Rand’Orientation, 8ème Trail’Orientation
et 6ème Handi-Rand’Orientation VAUBAN " 
dimanche 06 novembre 2016

ARRETE N°

VU le Code de la Route et notamment ses articles R411-29 à R411-32 ;

VU le  Code  du  Sport  et  notamment  ses  articles  R  331-6  à  R  331-17-2  et  A331-1  à  A331-31  portant
réglementation générale des épreuves et compétitions sportives se déroulant sur la voie publique ;

VU l’arrêté du 26 mars 1980 portant interdiction de certaines routes aux épreuves sportives ;

VU l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels de secours ;

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-
Comté, Préfet du Doubs ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs à compter
du 1er janvier 2016 ;

VU l'arrêté  n°25-SG-2016-07-11-005  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à  M.  Emmanuel
YBORRA Sous-Préfet, Directeur de cabinet ;

VU la demande formulée le 02 août 2016 par Mme Valérie POURRE, Présidente de l'Association "Balise
25" à Besançon, en vue d’organiser à BESANCON, le dimanche 6 novembre 2016 une compétition sportive
d'orientation  intitulée  "10ème  Rand’Orientation,  8ème  Trail’Orientation  et  6ème  Handi-Rand’
Orientation VAUBAN " ;

VU l’engagement des organisateurs de prendre en charge les frais du service d’ordre exceptionnellement mis en
oeuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la réparation des dommages, dégradations de
toute nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs
préposés ;

VU l’attestation d’assurance en date du 12 septembre 2016 ;

VU l’avis des autorités administratives intéressées ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

ADRESSE POSTALE : 8 bis, rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX - STANDARD TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82
horaires et conditions d'accès disponibles sur le site internet : www.doubs.gouv.fr

Bureau du Cabinet

Pôle sécurité – Police administrative

Affaire suivie par :  Mme PEYRETON
Tél : 03.81.25.10. 93
ingrid.peyreton@doubs.gouv.fr
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A R R E T E

ARTICLE 1 : Mme Valérie POURRE, Présidente de l'Association "Balise 25" de Besançon, est autorisée à
organiser  à BESANCON,  le  dimanche  6 novembre  2016,  une compétition sportive d'orientation intitulée
"10ème Rand’Orientation,  8ème Trail’Orientation  et  6ème  Handi-Rand’Orientation  VAUBAN",  qui  se
déroulera selon les conditions et les horaires indiquées ci-dessous, et l’itinéraire détaillé en annexe.

Les circuits empruntent principalement des sentiers, des chemins pédestres, des voies et passages piétons ainsi
que les trottoirs, selon le principe du libre choix du cheminement.

DEPARTS et ARRIVEES : Esplanade Rivotte à BESANCON 

Trail’Orientation Vauban

DEPART  9 h 30 et  ARRIVEE  au plus tard à 14 h 30

Circuit 20 km "Grand Trail"

Circuit 10 km "Petit Trail" : à l’intérieur du périmètre du Grand Trail.

Rand’Orientation Vauban (épreuve non chronométrée)

DEPART de 10 h 00 à 12 h 00 et ARRIVEE  au plus tard à 15 h 00.
Parcours 5 km et de 10 km 
             
Handi-Rand’Orientation Vauban  (épreuve non chronométrée) 

DEPART (de 10 h 00 à 12 h 00) et  ARRIVEE  (au plus tard à 15 h 00).
Parcours de 4 km  

Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et arrêtés précités ainsi que des
mesures particulières énoncées ci-après.

ARTICLE 2 :  Lors des inscriptions, les organisateurs devront  s’assurer que chaque coureur licencié a bien
fourni une copie de sa licence en cours de validité. Les participants non licenciés devront présenter un certificat
médical, datant de moins d’un an, attestant de la non contre indication à la pratique de cette activité sportive en
compétition.

ARTICLE  3 :  Pour  la  protection  de  l'environnement,  les  organisateurs  devront  respecter  les
prescriptions de l’Office National des Forêts, afin de prévenir toute dégradation :

- le balisage du parcours devra être réalisé à l’aide de procédés facilement réversibles : l’usage
de la peinture est prohibé, ainsi que l’utilisation de clous sur les arbres et le mobilier forestier ;

- l'utilisation par l’organisateur de véhicules terrestres motorisés (quads, motos tous terrains...)
pour les besoins de la manifestation (balisage, débalisage, ravitaillement…) est interdite en
dehors des routes régulièrement ouvertes à la circulation publiques (art. L 362-1 du Code de
l’environnement) ;

- la forêt restant accessible à tous lors de la manifestation, une information devra être mise en
place à destination des autres usagers (promeneurs, chasseurs, exploitants forestiers…) ; 

- les organisateurs devront s’assurer que l’interdiction de porter ou d’allumer du feu à moins de
200 mètres des terrains boisés (art. L. 131-1 du Code forestier) est respectée ;

-  les participants ne devront pas s’écarter du parcours balisé ; l’organisateur devra prendre ses
dispositions pour qu’aucun compétiteur ne traverse les peuplements forestiers ;

-  les participants doivent  connaître et  assumer les risques inhérents à l’évolution en milieu
forestier (irrégularité du terrain, risque de chutes de branches, parasitoses et maladies propres
au milieu  forestier,  …) ;  des  exploitations  forestières  peuvent  être  en cours,  des  chemins
peuvent être obstrués, des branchages peuvent être au sol et présenter des dangers pour les
participants ;
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-  à  l'issue  de  l'épreuve,  les  lieux  devront  être  remis  en  état  (enlèvement  des  déchets,  des
banderoles, des panneaux, ...), les installations liées à la manifestation seront démontées et le
circuit devra être débalisé dans la semaine qui suit la manifestation.

ARTICLE 4 : Sont agréés en qualité de « SIGNALEURS » les quatre personnes figurant sur la liste ci-jointe,
qui devront être en possession d’une copie du présent arrêté.
Les signaleurs devront être identifiables par les usagers de la route au moyen d’un brassard marqué "COURSE"
et revêtir des gilets haute sécurité de couleur jaune (mentionné à l’article R416.19 du code de la route).  Les
équipements prévus (modèle K 10 - un par signaleur - et K 2) seront fournis par les organisateurs.

ARTICLE 5 : Cette épreuve sportive ne bénéficie pas de l’usage privatif de la chaussée. Tous les concurrents
devront respecter en tous points les prescriptions du Code de la Route et notamment lors de la traversée des
routes. Aucun usage privatif de l’eurovéloroute 6 ne devra être effectué.
Des signaleurs seront placés à certains endroits le long des circuits,  et notamment aux traversées de routes
mais en aucun cas ils n'assureront une priorité de passage aux compétiteurs.

ARTICLE 6 : La fourniture du dispositif de sécurité est à la charge des organisateurs.

Ils devront prévoir la mise en place de barrières et de rubans de chantier, sur les sites de départ et d’arrivée de la
course, afin de délimiter les zones "coureurs" des zones "public".

ARTICLE 7  :  Le dispositif prévu pour assurer les secours aux concurrents devra être conforme aux moyens
prescrits par le règlement de la Fédération Française de Course d'Orientation : une personne sera responsable
de l’organisation des secours (trousse  de 1er soins, contact avec les services de secours, etc).

ARTICLE 8 : Des itinéraires obligatoires, pour des question de sécurité ou d’autorisation de passage,
seront balisés à l’aide de rubalise de couleur en hauteur renforcé éventuellement par un marquage au sol
temporaire ou des flèches de signalisation.

ARTICLE 9 : A la demande du Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours les organisateurs
devront :

- disposer d’un moyen permettant de diffuser rapidement un message d’alarme au public ;

- identifier  un  interlocuteur  unique  pour  les  services  d’incendie  et  de  secours  permettant  la
retranscription de l’alerte de manière formalisée et précise. A ce titre, transmettre au Centre de
Traitement  de  l’Alerte  (tel  18  ou  112  et  à  defense-protection-civile@doubs.pref.gouv.fr),  le
numéro de la ligne téléphonique utilisée pour l’alerte des secours et tester la liaison avant le début
de la manifestation ;

- veiller à ce que les voies d’accès au site de la manifestation restent praticables et accessibles aux
engins  de  secours  et  de  lutte  contre  l’incendie.  A  cet  effet,  il  sera  apporté  une  attention
particulière à la circulation et au stationnement des véhicules ainsi qu’à l’utilisation de barrières
qui devront être facilement escamotables ou amovibles ;

- prévoir l’accueil et le guidage des secours sur les lieux de l’intervention ;
- prendre toutes les mesures nécessaires afin de garantir l’accessibilité des engins de secours aux

bâtiments situés sur le site de la manifestation et en particulier aux façades des bâtiments de plus
de 8 mètres  de hauteur.  A cet  effet,  une voie  de 4 mètres  de large au minimum devra être
maintenue libre et utilisable afin de permettre la circulation des engins et la mise en station des
échelles aériennes ;

- veiller à maintenir une hauteur libre de 3,50 m minimum en dessous des éléments hauts traversant
les voies de circulation (banderoles, guirlandes, fils…) afin de permettre le passage des engins de
secours et de lutte contre l’incendie ;

- s’assurer  que  les  hydrants  restent  visibles,  accessibles  et  manoeuvrables  par  les  services
d’incendie et de secours ;

- pour toute intervention des engins des services d’incendie et de secours sur le parcours ou via le
parcours,  préciser  les  accès  éventuels  et  prendre  en  compte  toutes  les  mesures  de  sécurité
adéquates : interruption/cisaillement de la course, guidage, escorte, signalisation, etc. ;

- les voies de secours doivent être laissées libres de toute gène à la circulation ;
- la manifestation ne doit pas empêcher l’accès des secours publics aux riverains.
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ARTICLE 10 : Il convient de rappeler que le territoire national est en vigilance dans le cadre "Vigipirate" au
niveau "Alerte renforcée". Il est ainsi demandé aux organisateurs de s'assurer de la sécurité de la manifestation
et de veiller à la diffusion, toutes les heures, de consignes de sécurité (messages portant sur d'éventuels sacs ou
colis abandonnés).

ARTICLE 11 : Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie publique est
rigoureusement interdit.

ARTICLE  12 :  Les  réparations  des  dégradations  éventuelles  du  domaine  public  seront  à  la  charge  des
organisateurs, ainsi que les frais du service d’ordre exceptionnel mis en place à l’occasion de la manifestation.

ARTICLE 13 : L’autorisation de l’épreuve pourra être suspendue à tout moment par le représentant des forces
de l’ordre si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou si les mesures prévues pour la protection
du public ou des concurrents par le règlement de l’épreuve ne sont pas respectées.

ARTICLE 14 : En aucun cas la responsabilité de l’Etat, du Département ou des communes concernées ne pourra
être recherchée par qui que ce soit à l’occasion de la présente autorisation.

ARTICLE 15 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs. Il peut
faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  ou  d’un  recours  hiérarchique  auprès  du  ministère  de
l’intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon (30 rue Charles Nodier)
dans un délai de deux mois suivant sa date de notification.

ARTICLE  16  :  Le  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  du  Doubs,  le  Maire  de  BESANCON,  le  Directeur
Départemental de la Sécurité Publique à BESANCON, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution
du présent arrêté dont copie sera adressée à :

 Mme la Présidente du Conseil Départemental du Doubs – D.R.I. – S.T.R.O.

 M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours

 M. le Chef du Service d’Aide Médicale d’Urgence - Hôpital Jean Minjoz
Boulevard Fleming - 25300 BESANCON CEDEX

 M. le Directeur de l'Agence O.N.F. de BESANCON
14, rue Plançon – B.P. 51581 – 25010 BESANCON CEDEX 3

 M. le Directeur de l’Agence de l’ONCFS – 7 Clos Verger – 25530 VERCEL

 Mme  la  Directrice  Départementale  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des
Populations – Pôle Cohésion Sociale

 Mme le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles 

 Mme Valérie POURRE, Présidente de l'Association "Balise 25 Besançon"
1 Impasse des Chênes – 25000 BESANCON. 

BESANCON, le 10 octobre 2016

Pour le Préfet, par délégation,
Le  Sous-Préfet,  Directeur  de  Cabinet,

        

Emmanuel YBORRA

4

Préfecture du Doubs - 25-2016-10-10-018 - Arrêté Trail orientation Vauban 232



Préfecture du Doubs

25-2016-10-07-002

arrêté Trophée de l'Enclos BFC 2016
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  PREFET DU DOUBS

Arrêté n° 

Objet : épreuve de karting  : 
" 6ème manche BFC – Trophée de l'Enclos" à
SEPTFONTAINE, les 22 et 23 octobre 2016

Le Préfet du Doubs 
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2215-1;

VU le Code de la Route et notamment son article R.411-29 et suivants ;

VU le Code du Sport et notamment ses articles R331-6 à R331-34 et A331-1 à A331-32 ;

VU l'arrêté du ministère de l'intérieur du 16 octobre 1996 relatif au règlement national des circuits

VU l'arrêté du ministère de l'intérieur du 16 octobre 1996 relatif au règlement national des circuits de
karting ;

VU l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels de
secours ;

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région
Franche-Comté, Préfet du Doubs ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs ;

VU l'arrêté  n°25-SG-2016-07-11-005  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à
M. Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur de cabinet ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2015-0519-001  du  19  mai  2015  portant  réhomologation  du  circuit  de
karting dit "circuit de l'Enclos" à SEPTFONTAINE, pour une durée de 4 ans ;

VU la demande présentée le 18 juillet 2016 par Monsieur Mickaël GIRARDET, Président de l’A.S.K.
de l’Enclos, en vue d’organiser,  les  22 et 23 octobre 2016, une épreuve de karting intitulée "6ème

manche BFC - Trophée de l'Enclos " sur le circuit homologué de SEPTFONTAINE ;

VU l’engagement de l'organisateur en date du 18 juillet  2016 de prendre à sa charge les frais du
service d’ordre exceptionnel et d’assurer la réparation des dommages et dégradations de toute nature
de la voie publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs
préposés;

VU l’attestation d’assurance du 28 juillet 2016 ;

VU l’avis des autorités administratives intéressées ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;   

ADRESSE POSTALE : 8 BIS, rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82
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A R R E T E

ARTICLE 1 :  Monsieur  Mickaël  GIRARDET Président  de  l’Association  Sportive  de  Karting  de
l’Enclos, est autorisé à organiser les 22 et 23 octobre 2016 de 8 h à 19 h une épreuve de karting
intitulée  "6ème manche  BFC  -  Trophée  de  l'Enclos" à  SEPTFONTAINE,  sur  le  circuit  de
l’Enclos, homologué sous le n°105.

ARTICLE 2 :  Cette autorisation est  accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et
arrêtés précités et des mesures de protection et de secours proposées et arrêtées par les organisateurs.

ARTICLE 3 : Les caractéristiques du terrain (longueur, largeur de piste, emplacement du public) sont
celles définies dans le dossier d’homologation.

ARTICLE 4 : Les organisateurs devront en particulier assurer :

 l’organisation du service d’ordre et la protection du public :

- le nombre maximum de compétiteurs engagés est de 150, 

- le public maximal attendu est de 50 personnes,

- 20 à 25 personnes de l'organisation seront présents,

- 6 postes de commissaires (12 commissaires), en liaison talkie-walkie et téléphone seront répartis
sur le circuit,

-  12  extincteurs,  vérifiés  tous  les  ans,  sont  installés  aux  postes  de  commissaires  et  au  parc
véhicules ; des personnes compétentes seront désignées pour la manoeuvre rapide de ces appareils
en cas d'incident,

- une sonorisation couvre l'ensemble du circuit,

- le dispositif médical est le suivant :
. pour la protection des concurrents : un médecin et deux ambulances pour les 2 jours,

Le médecin devra valider le dispositif de secours.
 En cas d'indisponibilité du médecin et/ou des ambulances, la course devra être interrompue.

. pour le public, aucun dispositif ne sera mis en place,

- les emplacements réservés au public sont situés à l'extérieur du circuit, derrière un grillage anti-
franchissement  de 2  m de haut,  ancré  au  sol.  Devant  ce  grillage  (côté  piste)  et  sur  toute  sa
longueur, est installée une protection souple constituée par des pneus empilés par 3 ou 4 et reliés
entre eux,

- les zones interdites devront être neutralisées de façon suffisamment  dissuasive pour empêcher
toute personne non autorisée d'y accéder (agents, barrières),

- toutes les mesures devront être prises pour permettre au public d'accéder ou de quitter les lieux en
toute sécurité, même pendant le déroulement des épreuves,

-  une  ligne  téléphonique  fixe  est  prévue  ;  elle  sera  testée  le  matin  avant  les  épreuves  ;  un
interlocuteur unique devra être identifié pour les services d’incendie et de secours permettant la
retranscription de l’alerte de manière formalisée et précise. A ce titre, transmettre ou confirmer au
centre de traitement de l’alerte (tél.  18 ou 112), du SAMU (115), ainsi qu'à l'adresse mail  du
SIDPC : defense-protection-civile@doubs.pref.gouv.fr  ,

- l’accès au circuit par les secours (chemin d'exploitation n°9) devra être maintenu libre et praticable
en permanence pour la circulation des engins d'incendie et de secours ; une attention particulière
devra également être apportée à l'utilisation de barrières qui devront être facilement escamotables
ou amovibles, 

- lors d'une demande d'intervention, l'organisateur devra  prévoir l'accueil des secours et préciser
les accès éventuels que devront prendre les véhicules de secours et  prendre toutes les mesures de
sécurité adéquates : guidage, signalisation, escorte et interruption/cisaillement de la course,

- concernant le respect de la tranquillité publique, le circuit ne se situe pas dans une zone habitée ;
par conséquent, aucune mesure particulière n'est prescrite,
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- dans le cadre des mesures "Vigipirate", il est demandé aux organisateurs d'assurer la sécurité de la
manifestation  en  diffusant  un  message  de  vigilance  portant  sur  d'éventuels  sacs  ou  colis
abandonnés,

-  M.  Mickaël  GIRARDET  est  désigné  organisateur  technique  et  sera  chargé  d'attester  de  la
conformité  du  dispositif.  Cette  attestation  devra  être  remise  à  la  gendarmerie  le  jour  de  la
manifestation en cas de visite sur place, et faxée le lendemain en préfecture (03.81.25.10.94).

 la réglementation de la circulation :

- un parking est prévu pour les spectateurs,

- le stationnement des véhicules devra faire l'objet d’une signalisation adéquate et des membres de
l'organisation devront orienter le public vers les zones spectateurs,

ARTICLE 5 : L’enceinte de la piste sera interdite et les stands de ravitaillement et de maintenance à
toute personne autre que les pilotes, mécaniciens, chefs de stands, commissaires sportifs et techniques
et le personnel officiel de l’organisation.

ARTICLE 6 : L'organisateur et  le directeur de course devront veiller à ce que l'épreuve se
déroule conformément aux règles de la Fédération Française de Sport Automobile relatives aux
courses de karting, notamment en matière de sécurité des concurrents (moyens de secours) et de
positionnement des spectateurs et de lutte contre l'incendie.

ARTICLE 7 : L’autorisation de l’épreuve pourra être suspendue à tout moment, notamment par le
représentant des forces de l’ordre, s’il apparaît que les consignes de sécurité ou le règlement ne se
trouvent plus respectés.

ARTICLE 8 : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 9 : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du Département et des communes concernées
ne pourra être engagée en ce qui concerne le déroulement de l’épreuve dont la responsabilité incombe
aux organisateurs.

ARTICLE 10   : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès
du ministère de l’Intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon
(30 rue Charles Nodier) dans un délai de deux mois suivant sa date de notification.

ARTICLE 11 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs, Mme la Sous-Préfète de PONTARLIER,
M.  le  Maire  de  la  commune  de  SEPTFONTAINE,  M.  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie du Doubs, Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection
des Populations - pôle cohésion sociale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont copie sera adressée à :

 Mme la Présidente du Conseil Départemental du Doubs – D.R.I. - S.T.R.O.
 M. le Directeur Départemental des Services Incendie et Secours
 M. le Chef du Service d’Aide Médicale d’Urgence - Hôpital Jean Minjoz

Boulevard Fleming - 25030 BESANCON CEDEX
 Mme le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles,
 M. GIRARDET, Président de l’Association Sportive de Karting de l'Enclos

9, Grande Rue - 25300 ARCON.

     BESANCON, le 7 octobre 2016

Pour le Préfet, par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,                 

Emmanuel YBORRA
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Course pédestre hors stade "10 bornes de l'agglo"

organisée par la section course à pied de l'ASCAP le
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PREFET DU DOUBS
 

ARRETE n° 
 portant autorisation d’une course pédestre hors stade
« Les 10 bornes de l’agglo » le dimanche 9 octobre 2016

 
VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2215-1, L. 2213-1 et suivants, et

L. 3221-4 ;
VU le  code du sport,  notamment ses articles  L.  331-5 et  suivants,  R.  331-2 et  suivants  et  A. 331-1 et

suivants ;
VU le code de la route, notamment ses articles R. 411-29 et suivants ;
VU  le  décret  n°  2012-312 du  5  mars  2012 relatif  aux manifestations  sportives  sur  les  voies  publiques

ouvertes à la circulation publique ;
VU l’arrêté  interministériel  du  26  août  1992  portant  application  du  décret  n°  92-757  du  3  août  1992

modifiant le code de la route et  relatif à la sécurité des courses et épreuves sportives sur les voies
ouvertes à la circulation publique,

VU l’arrêté préfectoral du 21 mars 1983 réglementant le déroulement des épreuves cyclistes et pédestres sur
la voie publique ;

VU l’arrêté interministériel du 3 mai 2012 relatif aux manifestations sportives sur les voies publiques ou
ouvertes à la circulation publique ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  25-SG-2016-08-31-005  du  31  août  2016  donnant  délégation  de  signature  à
M. Jackie LEROUX-HEURTAUX, Sous-Préfet  de Montbéliard,  en ce qui  concerne l'autorisation de
déroulement des courses pédestres, cyclistes et hippiques dans l'arrondissement ;

VU la demande formulée par Monsieur Jean-Paul MONTAVON, Président de la section Course à pied de
l’Association  Sportive  et  Culturelle  des  Automobiles  Peugeot  (ASCAP),  en  vue  d’être  autorisé  à
organiser le 9 octobre 2016 une course pédestre dénommée « Les 10 bornes de l’agglo »,

VU  l'attestation d’assurance en date du 22 septembre 2016,
VU les avis favorables du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations,

du chef de la circonscription de sécurité publique de Montbéliard, du commandant de la compagnie de
gendarmerie  de  Montbéliard,  des  maires  de Montbéliard,  Exincourt,  Etupes  et  Allenjoie,  Nommay,
Dambenois et Brognard,

VU l’avis  technique  du  directeur  départemental  des  services  d’incendie  et  de  secours  du  Doubs  –
Groupement Est  en date du 6 juillet 2016, 

VU les prescriptions fixées lors la réunion en sous-préfecture le 14 septembre 2016,

SUR proposition du Sous-Préfet de Montbéliard ;

ARRETE

ARTICLE 1 : M. Jean-Paul MONTAVON, Président de la Section Course à pied de l’Association Sportive
et Culturelle des Automobiles Peugeot (ASCAP), est autorisé à organiser le dimanche 9 octobre 2016, une
course pédestre hors stade, dénommée « Les 10 bornes de l’agglo ». 

La course se déroulera sur un parcours de 10 km dont le plan est annexé au présent arrêté. 
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 Horaires : 9 h 45  -  11 h 30
 Nombre de concurrents attendus : environ  200 personnes. 
 Itinéraire : 

Départ : MONTBELIARD (Près la Rose) – EXINCOURT – ETUPES – ALLENJOIE – 
BROGNARD (coulée verte)
Arrivée : Base de loisirs à BROGNARD

ARTICLE  2 :  Cette  autorisation  est  accordée  sous  réserve  de  la  stricte  observation  des  dispositions
réglementaires en vigueur concernant l’organisation de manifestations sportives et des mesures de sécurité,
de protection et de secours suivantes :

a)  la circulation et le stationnement :

Par arrêté conjoint ci-joint, la présidente du conseil départemental du Doubs avec les maires de Brognard
et  Allenjoie,  ont  pris  un  arrêté  pour  interdire  la  circulation  dans  la  commune  de  Brognard.  Les  maires  de
Montbéliard et d’Etupes ont pris également les mesures appropriées pour réglementer la circulation (cf arrêtés ci-
joint).

b) l’organisation du service d’ordre et la protection du public :

La responsabilité du service d'ordre pendant la manifestation incombe à l’organisateur qui prendra toutes
mesures utiles pour assurer notamment la protection des concurrents et du public en liaison avec les maires
et les représentants de la Police Nationale et de la Gendarmerie Nationale qui n'assureront aucun service
spécifique à l'occasion de cette épreuve sportive. Seule une surveillance sera effectuée dans le cadre du
service normal.

Porteurs  de gilets  fluorescents  et  de  moyens de signalisation,  les  signaleurs,  dont  les  noms figurent  en
annexe du présent arrêté, seront mis en place à l’initiative du responsable de l’épreuve. 

Ils devront être en place un quart d’heure au moins, une demi-heure au plus avant le passage théorique de la
course ainsi que les équipements qui seront retirés un quart d’heure après le passage du véhicule annonçant
la fin de la course. Les équipements (drapeau rouge, piquets mobiles de signalisation de type K10 – un par
signaleur – et barrières de signalisation K2) sont fournis par l’organisateur.

À l’occasion d’une manifestation sportive, sont exceptionnellement tolérés sur la chaussée, des fléchages
temporaires effectués à l’aide d’une peinture de couleur autre que blanche, disparaissant dans les 24 heures
après la fin de la manifestation, soit naturellement, soit par les soins des organisateurs.

En  cas  de  non-respect  de  cette  prescription,  l’effacement  sera  réalisé  par  les  soins  de  la  collectivité
propriétaire et la facture correspondante transmise à l’organisateur de la course.

L’organisateur pourra faire usage d'un véhicule muni d'un haut parleur, sous réserve que cet appareil ne soit
utilisé  que  pour  assurer  le  bon  déroulement  de  l'épreuve  à  l'exclusion  de  toute  autre  fin,  notamment
publicitaire.

c) l’organisation des secours : 

Les ambulances « SOS AMBULANCES MULLER » à ESSERT (90) assureront l’assistance sanitaire de la 
manifestation sportive avec une ambulance et 2 ambulanciers. 

Le docteur Alain CASTANG assurera la permanence des soins d’urgences.

Mme Laure FESSELET, titulaire du Certificat de compétences de citoyen de sécurité civile,  niveau I et
M. Eric CHARDON, titulaire de l’Attestation de Formation aux Premiers Secours seront sur le site pour
assurer les secours.
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L’organisateur devra :

 disposer d’un moyen permettant de diffuser rapidement un message d’alarme au public
 identifier  un  interlocuteur  unique  pour  les  services  d’incendie  et  de  secours  permettant  la

retranscription de l’alerte  de manière  formalisée  et  précise.  A ce titre,  transmettre  au centre  de
traitement de l’alerte (tél 18 ou 112), le numéro de la ligne téléphonique utilisée pour l’alerte de
secours et tester la liaison avant le début de la manifestation

 veiller à ce que les voies d’accès au site de la manifestation restent praticables et accessibles aux
engins de secours et de lutte contre l’incendie. A cet effet, il sera apporté une attention particulière à
la circulation et au stationnement des véhicules ainsi qu’à l’utilisation de barrières qui devront être
facilement escamotables ou amovibles.  

 pour toute intervention des engins des services d’incendie et de secours sur le parcours ou via le
parcours,  préciser  les  accès  éventuels  et  prendre  en  compte  toutes  les  mesures  de  sécurité
adéquates : interruption/cisaillement de la course, guidage, escorte, signalisation etc

ARTICLE 3 : Dans le cadre du dispositif  "Vigipirate - alerte renforcée" et de l’état d’urgence en
vigueur,  il  est  demandé à l’organisateur de respecter les mesures de sécurité  prescrites lors de la
réunion en sous-préfecture le 21 septembre 2016 et rappelées dans le compte-rendu  ci-joint.  

ARTICLE 4:  L’autorisation de la  manifestation pourra  être  rapportée à tout  moment,  notamment  par  le
représentant des forces de l’ordre, s’il apparaît que les consignes de sécurité ou le règlement particulier de la
manifestation ne se trouvent pas respectés.

ARTICLE 5 : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du conseil départemental du Doubs et des communes
traversées ne pourra être mise en cause à l’occasion de cette manifestation dont la responsabilité incombe
aux organisateurs.

ARTICLE 6 : Le Sous-Préfet de Montbéliard, les maires de Montbéliard, Exincourt, Etupes et Allenjoie,
Brognard, Nommay et Dambenois, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des
populations – pôle cohésion sociale, le commandant de la compagnie de gendarmerie de Montbéliard et le
chef de la circonscription de sécurité publique de Montbéliard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à :

- au préfet du Doubs - Cabinet
- au directeur départemental des services d’incendie et de secours du Doubs – Groupement Est 
- au président de la section course à Pied de l’ASCAP

 

Fait à Montbéliard, le  7 octobre 2016
 

Pour le Préfet,
et par délégation,
Le Sous-Préfet,

signé

Jackie LEROUX-HEURTAUX
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Préfecture du Doubs

25-2016-10-14-006

Décision portant attribution du diplôme d'honneur de porte

drapeau

Porte drapeau octobre 2016
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Préfecture du Doubs

25-2016-10-12-003

OBJET:abrogation arrêté 2015107-0015 en date du 17

avril 2015

abrogation arrêté 2015107-0015 en date du 17 avril 2015
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PREFET DU DOUBS

 Arrêté N°   portant retrait d’agrément des missions de garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le Code de l’Environnement, notamment son article R.428-25 ;
VU le décret  du 15 juillet  2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet  de la région Franche- Comté, Préfet  du
département du Doubs ;
VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs
VU l’arrêté n° 2016-07-11-005 en date du 11 juillet 2016 portant délégation de signature à M. Emmanuel YBORRA,
Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;
VU l’arrêté n°2015107-0015 en date du 17 avril 2015, du Préfet du Doubs, agréant M. Michel BARTHOD-MALAT en
qualité de garde chasse particulier pour le compte de l’Association Communale de Chasse Agréée de Villers-Buzon ;

VU la demande de l’intéressé en date du 20 juin 2016, de mettre fin à ses fonctions de garde chasse particulier ;

Sur proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs,

ARRETE

Article 1  er : l’arrêté n°2015107-0015 en date du 17 avril 2015 susvisé est abrogé.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, d’un
recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’écologie et du développement
durable, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique
proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 3  : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à
M. Michel BARTHOD-MALAT, sous couvert de M. le Président de l’ACCA de Villers-Buzon et publié au recueil des
actes administratifs.

Besançon, le 

Pour le Préfet, 

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

              Emmanuel YBORRA

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.25.10.94
Horaires et conditions d’accès disponible  sur le site Internet : www.doubs.gouv.fr

___

Préfecture

Cabinet
Pôle Sécurité – Polices administratives

Affaire suivie par : Sarah Ladreyt
Tél. : 03 81 25 10.97

sarah..ladreyt@doubs.gouv.fr

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite
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Préfecture du Doubs

25-2016-10-17-008

REF. : Autorisation de la course de karting "Endurance

KCV"
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                                                                                       PREFET DU DOUBS

Arrêté n°

OBJET : épreuve de karting sur le circuit de 
l’Enclos à SEPTFONTAINE le 29 octobre 2016

LE PREFET DU DOUBS
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2215-1;

VU le Code de la route et notamment son article R.411-29 et suivants ;

VU le Code du sport et en particulier ses articles R331-6 à R331-34 et A331-1 à A331-32 ;

VU l'arrêté du ministère de l'intérieur du 16 octobre 1996 relatif  au règlement national des circuits  de
karting ;

VU l'arrêté  du  7  novembre  2006 fixant  le  référentiel  national  relatif  aux  dispositifs  prévisionnels  de
secours ;

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région
Franche-Comté, Préfet du Doubs ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du 
Doubs ;

VU l'arrêté  n°25-SG-2016-07-11-005  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à
M. Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur de cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral n°2015-0519-001 du 19 mai 2015 portant réhomologation du circuit de karting de
SEPTFONTAINE pour une durée de 4 ans ;

VU la demande présentée le 20 juillet 2016 par M. GIRARDET, Président de l’A.S.K. de l’Enclos, en vue
d’organiser  en  collaboration  avec  le  Kart  Club  du  Valais  une  épreuve  de  karting  dénommée
"Endurance KCV" sur le circuit de SEPTFONTAINE, le 29 octobre 2016 ;

VU les engagements de l'organisateur en date du 25 juillet 2016, de prendre à sa charge les frais du service
d’ordre exceptionnel et d’assurer la réparation des dommages et dégradations de toute nature de la voie
publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ;

VU l’attestation d’assurance en date du 8 avril 2016 ;

VU l’avis des autorités administratives intéressées ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

A R R E T E

ADRESSE POSTALE : 8 BIS, RUE Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82
Horaires et conditions d'accès disponibles sur le site internet : www.doubs.gouv.fr
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Bureau du Cabinet
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Affaire suivie par : Mme MERUSI
Tél. : 03 81 25 10 92 – Fax : 03 81 25 10 94

renate.merusi@doubs.gouv.fr
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ARTICLE 1 : Monsieur Mickaël GIRARDET, Président de l’Association Sportive de Karting de l’Enclos,
est autorisé à organiser, en collaboration avec le Kart Club Valais (Suisse)  une manifestation de karting
dénommée  "Endurance  KCV",  le  29  octobre  2016 de 9  h  à  19  h sur  le  circuit  de  l’Enclos  à
SEPTFONTAINE, homologué sous le n°105. 

ARTICLE 2 : Les caractéristiques du terrain (dimension de la  piste, emplacement du public, etc) sont celles
définies dans le dossier d’homologation.

ARTICLE 3 : Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et arrêtés
précités et des mesures de protection et de secours proposées et arrêtées par les organisateurs.

ARTICLE 4   : Les organisateurs devront en particulier assurer :

 l’organisation du service d’ordre et la protection du public :

- le nombre maximal de véhicules participant à la manifestation est de 80,

- le nombre maximum de compétiteurs engagés est de 60,

- le public maximal attendu de 30 personnes,

- 5 à 10 personnes de l'organisation encadreront la manifestation,

- 12 extincteurs, vérifiés tous les ans, sont installés aux postes de commissaires et au parc véhicules ;
des  personnes  compétentes  seront  désignées  pour la  manoeuvre  rapide  de  ces  appareils  en  cas
d'incident,

- 6 postes de commissaires en liaison téléphonique et talkie-walkie couvriront l’ensemble du circuit,

- le dispositif médical qui devra être validé par le médecin sera le suivant :

. pour la protection des concurrents : un médecin et 2 ambulances.

En cas d'indisponibilité du médecin et/ou des ambulances la course devra être interrompue.

. pour le public, aucun dispositif ne sera mis en place, 

-  l’accès  au  circuit  par  les  secours  (chemin  d'exploitation  n°9)  devra  être  maintenu  libre  en
permanence,

- une sonorisation couvre l'ensemble du circuit,

- les emplacements réservés au public sont situés à l'extérieur du circuit,  derrière un grillage anti-
franchissement de 2 m de haut, ancré au sol. Devant ce grillage (côté piste) et sur toute sa longueur,
est installée une protection souple constituée par des pneus empilés par 3 ou 4 et reliés entre eux,

- les zones interdites devront être neutralisées de façon suffisamment dissuasive pour empêcher toute
personne non autorisée d'y accéder (agents, barrières),

- toutes les mesures devront être prises pour permettre au public d'accéder ou de quitter les lieux en
toute sécurité, même pendant le déroulement des épreuves,

- une ligne téléphonique fixe est prévue ; elle sera testée le matin avant les épreuves ; un interlocuteur
unique devra être identifié pour les services d’incendie et de secours permettant la retranscription de
l’alerte de manière formalisée et précise. A ce titre, transmettre ou confirmer au centre de traitement
de  l’alerte  (tél.  18  ou  112),  du  SAMU  (115),  ainsi  qu'à  l'adresse  mail  du  SIDPC  :  defense-
protection-civile@doubs.pref.gouv.fr  ,

- l’accès  au circuit  par  les secours  devra être  maintenu libre  et  praticable  en permanence pour  la
circulation  des  engins  d'incendie  et  de  secours  ;  une attention  particulière  devra  également  être
apportée à l'utilisation de barrières qui devront être facilement escamotables ou amovibles, 

- lors d'une demande d'intervention, l'organisateur devra prévoir l'accueil des secours et préciser les
accès  éventuels que devront  prendre les véhicules de secours  et   prendre toutes  les mesures  de
sécurité adéquates : guidage, signalisation, escorte et interruption/cisaillement de la course ,

- concernant le respect de la tranquillité publique, le circuit ne se situe pas dans une zone habitée
néanmoins, les normes de bruit devront être respectées ;
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- dans le cadre  des mesures  "Vigipirate",  il  est  demandé aux organisateurs  d'observer une grande
vigilance, portant notamment sur d'éventuels sacs ou colis abandonnés,

- M. PERRUCHOUD sera chargé de vérifier, en qualité d'organisateur technique, les dispositions de
l'arrêté d'autorisation avant la manifestation et de remettre l'attestation de conformité du dispositif
aux gendarmes, lors de leur visite, éventuellement, le matin avant la manifestation ; l'attestation sera
également faxée en Préfecture (03.81.25.10.94).

 la réglementation de la circulation :       

Les organisateurs devront assurer :

- un parking est prévu pour les spectateurs,

- le stationnement des véhicules devra faire l'objet d’une signalisation adéquate et des membres de
l'organisation devront orienter le public vers les zones spectateurs.

ARTICLE 5 : L’enceinte de la piste et des stands de ravitaillement et de maintenance des machines sera
interdite  à  toute  personne  autre  que  les  pilotes,  mécaniciens,  chefs  de  stands,  commissaires  sportifs  et
techniques et le personnel officiel de l’organisation.

ARTICLE     6 : L'organisateur et le directeur de course devront veiller à ce que l'épreuve se déroule
conformément aux règles de la Fédération Française de Sport Automobile relatives aux courses de
karting, notamment en matière de secours médicaux et de lutte contre l’incendie à mettre en place
ainsi que les règles d’implantation, de signalisation et de protection des zones accessibles au public.

ARTICLE      7 :  L’autorisation  de  l’épreuve  pourra  être  suspendue  à  tout  moment,  notamment  par  le
représentant des forces de l’ordre, s’il apparaît que les consignes de sécurité ou le règlement ne se trouvent
plus respectés.

ARTICLE 8 : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 9  : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du Département et des communes concernées ne
pourra être engagée en ce qui concerne le déroulement de l’épreuve dont la responsabilité incombe aux
organisateurs.

Article 10  : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs. Il
peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministère de
l’Intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon (30 rue Charles Nodier)
dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou le rejet du recours gracieux.

ARTICLE 11 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs, Mme la Sous-Préfète de Pontarlier, M. le Maire
de  la  commune  de  SEPTFONTAINE,  M.  le  Commandant  du  groupement  de  Gendarmerie  du  Doubs,
Mme  la  Directrice  Départementale  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des  Populations  -  Pôle
cohésion sociale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à :

- M. le Directeur Départemental des Services Incendie et Secours,

- Mme le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles,

- M. le Chef du Service d’Aide Médicale d’Urgence, Hôpital Jean Minjoz, Boulevard Fleming,
25030 BESANCON CEDEX

- M. GIRARDET, Président de l’ASK de l’Enclos, 9 Grande Rue, 25300 ARCON.

Besançon, le 17 octobre 2016

Pour le Préfet, par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,     

                                                               
Emmanuel YBORRA,
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PREFET DU DOUBS

   Arrêté n° 

OBJET : Démonstrations motocyclistes 
dans le cadre du salon de la Moto les 15 et 
16 octobre 2016 à MONTBÉLIARD 

Le Préfet du Doubs 
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2215-1 ;

VU le Code de la route et notamment ses articles L 411-7 et R 411-29 à R411-32 ;

VU le Code du sport et en particulier ses articles R331-6 à R331-34 ;

VU l’arrêté du 7 août 2006 relatif à la composition et aux modalités de dépôt des dossiers de
concentrations  et  de  manifestations  comportant  la  participation  de  véhicules  terrestres  à
moteur ;

VU  l'arrêté  du  7  novembre  2006  fixant  le  référentiel  national  relatif  aux  dispositifs
prévisionnels de secours ;

VU  l’arrêté  du  3  novembre  1976  portant  réglementation  technique  des  compétitions
automobiles et des compétitions de véhicules à deux roues et tricycles à moteur ;

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la
région Franche-Comté, Préfet du Doubs ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du 
Doubs ;

VU l'arrêté  n°25-SG-2016-07-11-005 du 11 juillet  2016 portant  délégation  de  signature  à
M. Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet, Directeur de cabinet ;

VU la demande formulée le 26 août 2016 par M. Raoul MARTIN, Président du Moto Club
Montbéliard  en  vue  d’organiser  des  démonstrations  motocyclistes  de  "stunt"  les  15  et  16
octobre 2016 sur le parking de la salle polyvalente "La Roselière" à MONTBÉLIARD, dans le
cadre du Salon de la Moto ;

VU l’engagement des organisateurs du 30 août 2016 de prendre en charge les frais du service
d’ordre  exceptionnellement  mis  en  oeuvre  à  l’occasion  du  déroulement  de  l’épreuve  et
d'assurer la réparation des dommages, dégradations de toute nature de la voie publique ou de
ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ;

VU l’attestation d’assurance en date du 29 août 2016 ; 

ADRESSE POSTALE : 8 bis, rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX - STANDARD TEL : 03.81.25.10.00
Horaires et conditions d'accès disponibles sur le site internet : www.doubs.gouv.fr

Préfecture

Bureau du Cabinet
Pôle sécurité – Police administrative

Affaire suivie par : Mme MERUSI
Tél : 03 81 25 10 92 - Fax 03 81 25 10 94

renate.merusi@doubs.gouv.fr
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VU  le  règlement  intérieur  de  la  salle  de  la  Roselière  fixé  par  l'arrêté  de  la  Ville  de
Montbéliard du 15 octobre 2010 ;

Vu l'arrêté  de circulation de la  Ville  de Montbéliard n°2016-921/AG du 5 octobre 2016
privatisant partiellement la place du Champ de Foire à l'occasion du salon de la moto les
15 et 16 octobre 2016 ;

VU l'avis des autorités administratives intéressées ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

A R R E T E

ARTICLE 1 :  Monsieur Raoul  MARTIN,  Président  du  Moto Club  Montbéliard,  est
autorisée à  organiser  les  15  et  16 octobre 2016 des  démonstrations  motocyclistes  de
"stunt" dans le cadre du Salon de la Moto, sur le parking de la salle polyvalente "La
Roselière" à MONTBÉLIARD, privatisé pour l'occasion.

ARTICLE 2     : Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets
et arrêtés précités et des mesures de protection et de secours proposées et arrêtées par les
organisateurs.

ARTICLE 3     : Les organisateurs devront en particulier assurer :

 l’organisation matérielle de l’épreuve et la protection du public : 

- un public de 3000 personnes maximum est attendu sur les 2 jours pour l'ensemble du
salon ; le public autour des démonstrations sera limité à 250 personnes par session,

- la dimension du lieu d'évolution est de 60 m x30 m,  

- les démonstrations seront effectuées par un professionnel, il y aura 3 sessions le samedi
et 5 le dimanche dans le cadre des horaires du salon, soit 14 h à 19 h le samedi et 10 h à
18 h le dimanche,

-  les  sessions  dureront  au  maximum entre  30  et  40  minutes  et  impliqueront  un  seul
démonstrateur, 

- 3 motos maximum participeront aux démonstrations,

- la piste est délimitée par un double barriérage d'1,20 m de hauteur, les barrières devront
être solidaires les unes des autres, 

- le premier rang qui se situera en bordure sera renforcé par une barrière perpendiculaire
toutes  les  quatre  barrières  ;  le  public  sera  positionné  derrière  le  deuxième  rang  de
barrières situé à 2,5 mètres du premier, conformément à la réglementation,

-   6  personnels  minimum encadreront  les  démonstrations  ;  ils  seront  chargés  de faire
respecter les consignes de sécurité aux abords de la piste,

-  5  extincteurs  seront  à  la  disposition  de  personnes  compétentes désignées  pour  la
manoeuvre rapide de ces appareils en cas d'incident,

- 3 secouristes SST du moto-club seront présents pour la protection du pilote, 

- aucun dispositif n'est prévu pour le public ; l'activité extérieure bénéficiera du dispositif
de sécurité mis en place pour le salon (un agent SSIAP2) 
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-  les  zones  interdites  devront  être  clairement  indiquées  et  être  neutralisées  de  façon
suffisamment  dissuasive  pour  empêcher  toute  personne  non  autorisée  d'y  accéder
(barrières, agents),

- toutes les mesures devront être prises pour permettre au public d'accéder ou de quitter
les lieux en toute sécurité, même pendant le déroulement de la manifestation,

- des liaisons téléphoniques mobiles sont prévues ainsi qu'un téléphone installé dans la
salle,  destiné  aux  appels  urgences  ;  les  liaisons  devront  être  testées  le  matin  des
épreuves, afin de pouvoir joindre et être joint par les secours publics ; le numéro et le
nom d'un interlocuteur unique devront être transmis au SDIS 25 et au SAMU 25 ainsi
qu'à l'adresse mail du SIDPC : defense-protection-civile@doubs.pref.gouv.fr,

- les liaisons entre bénévoles se feront par talkie-walkie,

- une sonorisation est prévue à l'intérieur du salon,

- lors de la demande de secours, l’organisateur devra préciser l’accès des secours et les
guider sur le site,

- l'organisateur devra veiller à ce que les voies d’accès au site de la manifestation restent
praticables et accessibles aux engins de secours et de lutte contre l’incendie. A cet effet,
il  sera  apporté  une  attention  particulière  à  la  circulation  et  au  stationnement  des
véhicules ainsi qu’à l’utilisation de barrières qui devront être facilement escamotables
ou amovibles,

- en matière de tranquillité publique, les normes de bruit devront être respectées ainsi que
les termes de l'arrêté de la Ville de Montbéliard du 15 octobre 2016,

- dans le cadre du dispositif "Vigipirate" renforcé, les mesures suivantes devront être
prises :

.  désigner  un  responsable  de  sécurité  durant  toute  la  manifestation  qui  sera
l'interlocuteur unique des services de gendarmerie et du SDIS et de communiquer son
nom et ses coordonnées téléphoniques,

.  sécuriser  les  emplacements  où  il  y  aura  une  concentration  de  public  et  des
participants en empêchant l'intrusion de véhicules dans le périmètre,

.  prévoir  la  diffusion  régulière  (toutes  les  heures)  du  message  de  prévention
"Vigipirate" ci joint.

- M. MARTIN sera chargé de vérifier, en qualité d'organisateur technique, les dispositions
de l'arrêté d'autorisation avant la manifestation et de remettre l'attestation de conformité
du dispositif  aux gendarmes,  lors  de leur  visite,  dans  le  cadre normal  du  service  ;
l'attestation sera également adressée par mail ou faxée en préfecture (03.81.25.10.94).

   la réglementation de la circulation     :

- conformément à l'arrêté de la Ville de Montbéliard le parking de la Roselière, Place du
Champ de Foire sera partiellement privatisé pour les besoins de la manifestation, du 15
octobre à 12 h au 16 octobre à 20 h,

- les places de stationnements restantes seront destinées au public ; l'accès du parking
devra être fléché.

ARTICLE 4   : Les lieux d'évolution  et  les  stands  de maintenance  seront  interdits  à  toutes
personnes autres que pilotes, mécaniciens et le personnel officiel de l’organisation.
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ARTICLE 5   : L'organisateur et le directeur de course devront veiller à ce que l'épreuve
se  déroule  conformément  aux  règles  prescrites  par  le  Code  du  sport  relatives  aux
démonstrations  motocyclistes  notamment en matière  de secours  médicaux et  de lutte
contre l’incendie à mettre en place ainsi que les règles d’implantation, de signalisation et
de protection des zones accessibles au public.

ARTICLE  6  :  L’autorisation  de  la  manifestation  pourra  être  suspendue  à  tout  moment,
notamment par le représentant des forces de l’ordre, s’il apparaît que les consignes de sécurité
ne se trouvent plus respectés.

ARTICLE 7  : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat,  du Département et des communes
concernées ne pourra être engagée en ce qui concerne le déroulement de la manifestation dont
la responsabilité incombe aux organisateurs.

ARTICLE 8 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du  Doubs.  Il  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  ou  d’un  recours
hiérarchique auprès du ministère de l’intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal
administratif de Besançon (30 rue Charles Nodier) dans un délai de deux mois suivant sa date
de notification.

ARTICLE 9   : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 10 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs, M. le Sous-Préfet de Montbéliard,
M.  le  Maire  de  la  Ville  de  MONTBÉLIARD,  M.  le  Commandant  le  groupement  de
Gendarmerie du Doubs, Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la
Protection des Populations, pôle Cohésion Sociale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à :

- M. le Directeur Départemental des Services Incendie et Secours,

- M. le Chef du Service d’Aide Médicale d’Urgence, Hôpital Jean Minjoz, 
Boulevard Fleming, 25030 BESANCON CEDEX,

- Mme le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles,

- M. Raoul MARTIN, Président du Moto Club Montbéliard, 34 bis rue de la Prairie,
25110 BAUME-LES-DAMES.

Besançon, le 14 octobre 2016

Pour le Préfet, par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,           

        

Emmanuel YBORRA
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Travaux de nuit rue des fusillés de la résistance à Besançon
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Sous-Préfecture de Montbéliard

25-2016-10-10-021

CHAUX LES CLERVAL Arrêté de convocation des

électeurs pour une élection municipale partielle

complémentaire.
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Sous-Préfecture de Montbéliard

Bureau de l’Action Territoriale et 

de la Démocratie Locale

ELECTION MUNICIPALE PARTIELLE COMPLEMENTAIRE
Commune de CHAUX LES CLERVAL – 27 NOVEMBRE et 4 DECEMBRE 2016

                                                                          ARRETE – BATDL- 25-2016-

                                           

                                   Le Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard
                                                                                                                   
 

VU le code électoral et notamment ses articles L.225 et suivants portant dispositions spéciales à l’élection des
conseillers municipaux,

VU les articles L.247 ,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2121-4, L.2122-8, L.2122-14 et
L.2122-15

VU le décret du 14 février 2014 nommant M. Jackie LEROUX-HEURTAUX, Sous-Préfet de Montbéliard,

VU la circulaire NOR INTA0700123C du 20 décembre 2007 relative au déroulement des opérations électorales lors
des élections au suffrage universel,

VU la circulaire NOR INTA1328227C du 12 décembre 2013 relative à l’organisation matérielle et au déroulement
des élections municipales des 23 et 30 mars 2014 dans les communes de moins de 1000 habitants,

VU la circulaire INT/A/1211118/C du 19 septembre 2016 relative à l’organisation des élections partielles,

VU la lettre de démission présentée le 27 septembre 2016 par Mme Pascale CAVAGNOUX, troisième adjointe de la
commune de CHAUX LES CLERVAL de ses fonctions d’adjointe et de conseillère municipale, acceptée par M. le
Préfet du Doubs en date du 5 octobre 2016,

VU les lettres de démission présentées le 27 septembre 2016 par MM. Marc GAULARD, Lionel GERMAIN, Gilles
LAMBERT, Vivien GIRARD, Grégoire COLLONG et Robert MOREL, reçues en Sous-Préfecture le 28 septembre
2016,

Considérant la vacance de sept postes de conseillers municipaux au sein du conseil municipal de CHAUX LES
CLERVAL,

Considérant qu’en application de l’article L. 258 du Code Electoral, il est procédé à des élections partielles
complémentaires lorsque le conseil municipal a perdu au moins un tiers de ses membres,

Considérant qu’aux termes de l’article L.255-4 du code électoral, une déclaration de candidature est obligatoire
pour les candidats aux élections municipales dans les communes de moins de 1000 habitants,

SUR proposition du Sous-Préfet de Montbéliard,

ARRETE

Article 1: Les électeurs de la commune de CHAUX LES CLERVAL sont convoqués le dimanche 27 NOVEMBRE
2016 et, le cas échéant pour le second tour, le dimanche 4 DECEMBRE 2016 à l’effet de procéder à l’élection de
sept conseillers municipaux.
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Article 2     : Les candidats doivent déposer leur candidature pour le 1er tour à la Sous-Préfecture de Montbéliard
(Bureau N°101) aux dates et horaires suivants :

    Vendredi 4, lundi 7, mardi 8, mercredi 9 et jeudi  10  novembre 2016 de 9h à 11h30 et de 14h à 18h.

En cas de recours à un mandataire pour déposer plusieurs candidatures, celui-ci peut disposer soit de mandats
individuels établis par chacun des candidats, soit d’un mandat collectif signé par l’ensemble des candidats.

Aucun autre mode de déclaration de candidature, notamment par voie postale, par télécopie ou par messagerie
électronique, n’est admis.

Article 3 : Les candidats non élus au premier tour sont automatiquement candidats au second tour. Les candidats qui
ne se sont pas présentés au premier tour ne peuvent déposer une déclaration de candidature pour le second tour que
dans le cas où le nombre de candidats présents au 1er tour est inférieur au nombre de sièges de conseillers
municipaux à pourvoir.

Dans ce cas, les déclarations de candidatures doivent être déposées à la Sous-Préfecture de Montbéliard aux dates et
horaires suivants :
                Lundi 28 et mardi  29 NOVEMBRE  2016 de  9h à 11h 30 et de 14h à 18h.

Article 4   : En l’absence de candidature déposée  pour le 1er tour de scrutin, celui-ci ne sera pas organisé.

Article 5     : Les élections auront lieu sur la base des listes électorales ( liste principale et liste complémentaire
municipales) closes le 29 février 2016, telles qu’elles auront pu être ultérieurement modifiées par application
des articles L.25, L.27, L.30 à L.40 , R.18 du code électoral.

Un tableau rectificatif de chacune des listes électorales en cause sera dressé et publié le 22 novembre 2016 au plus
tard, en application de l’article L.33 alinéa 2 du code électoral.
Ces rectifications ne doivent porter, à l’exclusion de toutes autres, que sur :

- les radiations des électeurs décédés,
- les radiations opérées en applications de l’article L.40 du code électoral ou à la demande de l’I.N.S.E.E.,
- les inscriptions prononcées par le Juge du Tribunal d’Instance ou découlant d’un arrêt de la Cour de 

Cassation.

Article 6 : Le bureau de vote sera établi à la mairie de CHAUX LES CLERVAL ou, à défaut, dans le local qui sert
habituellement à la tenue des réunions du conseil municipal. Deux membres au moins du bureau seront présents
pendant la durée des opérations.

Article 7: Conformément aux dispositions de l'article R.41 du Code électoral, le scrutin sera ouvert à 8H00 et clos le
même jour à 18H00.

Article 8: Nul n’est élu au premier tour de scrutin s’il n’a réuni :

1° - la majorité absolue des suffrages exprimés,

2° - un nombre de suffrages au moins égal au quart des électeurs inscrits.

Si un deuxième tour de scrutin s’avérait nécessaire, l’élection aurait lieu à la majorité relative quel que soit le
nombre de votants.

Article 9 : La liste d’émargement, destinée à constater la participation de chaque électeur au scrutin, sera déposée
sur le bureau.

Article 10: Les opérations électorales devront avoir lieu conformément aux dispositions du code électoral et des
circulaires ministérielles sus-visées. 

Article 11: Le dépouillement du scrutin se fera conformément aux dispositions des articles L.65, L.66, L67 et L.68
du code électoral.
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Article 12: Toute réclamation qui s’élèverait pendant le déroulement du vote et les opérations de dépouillement sera
jugée provisoirement par le bureau de vote et consignée au procès-verbal, mais le bureau de vote n’est pas juge de
la validité de l’élection sur laquelle il appartient au Tribunal Administratif de se prononcer.

Article 13: Immédiatement après l’élection, le procès-verbal et les pièces jointes seront adressés à la Sous-
Préfecture de Montbéliard.

Article 14 : Madame le Maire de CHAUX LES CLERVAL est chargée de l’exécution du présent arrêté, dont une
copie certifiée lui sera transmise, ainsi qu’à M. le Préfet du Doubs (Bureau du Cabinet – Direction de la
Réglementation et des Collectivités territoriales / Bureau Réglementation, Elections, Enquêtes publiques).
L’arrêté de convocation est publié dans la commune quinze jours au moins avant l’élection.

Article 15     : Voies de recours

Le présent arrêté est susceptible d’être contesté, à partir de la date de son affichage et jusqu’à la date du premier tour
de scrutin, par les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé au Préfet,
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur,
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Besançon, 30, rue Charles Nodier, 

25000 Besançon.

      à Montbéliard, le 10 OCTOBRE  2016

                                 Le Sous-Préfet,  

                                    
signé

                                                                                      Jackie LEROUX-HEURTAUX
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